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Nos experts savent  
vous écouter afin de vous 
accompagner vers des  
solutions adaptées  
à vos besoins financiers.

Vous conseiller 
notre expertise

Stéphane Gosselin, MBA, BAA
Conseiller principal en gestion  
de patrimoine – FBN 
418 649-2540 
stephane.gosselin@bnc.ca

Andrée-Ève Dionne, MBA, BAA
Conseillère associée en gestion  
de patrimoine – FBN 
418 656-8469
andree-eve.dionne@bnc.ca

Philippe Soucy
Directeur Entreprises – Québec 
418 652-7000 poste 73327 
philippe.soucy@bnc.ca

Vincent Couture
Directeur sénior Entreprises  
418 652-7000 poste 03136
vincent.couture@bnc.ca

Notre équipe de Charlevoix dédiée pour vous 

Bianca Tremblay
Directrice de succursale –  
Baie-Saint-Paul 
418 435-2250 poste 57805 
bianca.tremblay@bnc.ca

Yves Bélanger
Directeur de succursale – La Malbaie
418 665-6487 poste 51766
yves.belanger@bnc.ca
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(DK) La direction du Cégep 
de Jonquière n’a pas pensé 
à fermer le Centre d’études 
collégiales en Charlevoix. 
L’avenue avait déjà été  
évoquée en 2015 en raison 
d’un climat de travail difficile. 
Le directeur général de l’éta-
blissement Sylvain Gau-
dreault veut plutôt dévelop-
per le CECC et lui accorder 
plus d’autonomie. 

« Il est hors de question de 
même penser à l’ombre 
d’une fermeture. Le CECC 
nous rend fier parce qu’il 
représente l’essence même 
de l’enseignement supérieur 
en région. On veut un milieu 
de travail sain qui est pro-
pice à la réussite des étu-
diants », commente le grand 
patron de la maison d’ensei-
gnement. 

Deux enquêtes sont en 

cours au CECC. Une pour 
harcèlement psychologique 
et l’autre sur l’administration. 

La firme Latitude Mana-
gement Inc., qui avait réalisé 
l’analyse sur le climat de tra-
vail, a aussi obtenu le man-
dat d’enquêter. Le contrat, 
accordé de gré à gré le  
1er février, s’élève à 33 000 $. 

Sylvain Gaudreault assure 
aussi que « le feu n’est pas 
pris. Je ne mets pas la tête 
dans le sable. Mon prédé-
cesseur avait commandé 
une analyse. J’ai appliqué les 
recommandations. Je ne me 
mêle pas des enquêtes. On 
devrait recevoir les conclu-
sions dans quelques semai-
nes », dit-il, en précisant que 
la situation ne résulte pas 
d’une confrontation syndi-
cale patronale. « Sans syndi-
cat, on posait les mêmes 
gestes », poursuit-il.  

La directrice du CECC Marie 
Aboumrad « fait partie des 

plans », confirme Sylvain 
Gaudreault, ajoutant qu’elle 
travaille présentement sur  
la planification stratégique.  
« Elle a été réaffectée pour 
garantir l’objectivité de l’en-
quête.  La partie de l’enquê-
te sur l’administration vise à 
déterminer si, dans le con-
texte de harcèlement psy-
chologique, les décisions 
prises ont été influencées 
par ce dernier », dit-il égale-
ment. 

Le directeur général du 
Cégep de Jonquière recon-
nait qu’un changement de 
climat « prend quand même 
un certain temps. Chaque 
étape sera faite correcte-
ment. On va analyser avant 
de poser des gestes. On tra-
vaille pour régler la situation. 
J’ai toujours prôné la décen-
tralisation lorsque j’étais en 
politique. Donc j’ai confiance 
aux institutions locales», ter-
mine-t-il. 

« Le feu n’est pas pris au CECC »  — Sylvain Gaudreault 

Sylvain Gaudreault veut passer au 
moins une journée par mois au CECC. 
Photo Cégep de Jonquière 

Une bonne nouvelle atten-
dait le maire de La Malbaie 
à l’ouverture des soumis-
sions pour la réfection de la 
rue Saint-Étienne. La compa-
gnie TGC demande 9 269 
999,99 $ incluant les taxes 
pour les travaux de 525 
mètres au centre-ville. 

Dave Kidd 

La proposition respecte les 
prévisions budgétaires de la 
Ville. « Le projet va se faire!, 
s’est exclamé Michel Coutu-
rier. « Je suis surpris dans le 
bon sens par le montant 
demandé », a-t-il ajouté. 

La Malbaie avait adopté en 
novembre un règlement 
d’emprunt de 11,5 M$ pour ce 
projet. La portion travaux était 
estimée à 8,3 M$ sans les taxes.  
La Ville avait aussi prévu une 
certaine marge de manœuvre. 

Deux autres entreprises ont 
présenté des soumissions. 
Construction Polaris au  
montant de 10 531 710 $   
et EJD Construction inc. à  

10 662 063,85 $ taxes incluses. 

Le contrat devait être accor-
dé à la séance du conseil 
d’hier soir (13 février). La 
validation de la conformité 
de la soumission était une 
formalité.  

TGC a réalisé plusieurs con-
trats sur le territoire de La 
Malbaie au cours des derniè-
res années.  

La réfection d’une partie du 
centre-ville est le plus  
important contrat à La 
Malbaie depuis celui pour 
l’approvisionnement en eau 
potable.  

Rappelons que sous la rue 
Saint-Étienne il ne passe que 
le réseau d’aqueduc. Les 
conduites pour les égouts 
sont enfouies sous le boule-
vard de Comporté.

Moins de 10 millions $ 
pour refaire Saint-Étienne

L’ingénieur Simon Couturier-Tremblay, directeur des infrastructures urbaines et de l’environnement par intérim, 
Robert Lapointe, directeur des approvisionnements, et Julien Lavoie, inspecteur municipal, ont procédé à  
l’ouverture des soumissions. 

« Le projet va se 
faire! Je suis  
surpris dans le 
bon sens par  
le montant 
demandé. » 
 — Michel Couturier

Début en 
avril 

(DK) La Malbaie n’a pas 
d’aide gouvernementale 
pour les travaux.  Elle injec-
tera environ 1,5 M$ du 
Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribu-
tion du Québec au finance-
ment des travaux.  

Selon le plan initial présenté 
en novembre par l’ingénieur 
Simon Couturier-Tremblay, 
directeur des infrastructures 
urbaines et de l’environne-
ment par intérim, le chantier 
se mobilisera à la fin avril. Au 
début mai, l’aqueduc tempo-
raire sera installé. Mi-mai, les 
travaux d’excavation et de 
pose des nouvelles condui-
tes commenceront. Ensuite 
suivra l’aménagement des 
trottoirs et des bordures 
pour finalement en arriver à 
la pose de l’asphalte. 

Il avait aussi expliqué que les 
travaux seraient réalisés à un 
rythme de 50 mètres par 
semaine, ce qui est plus lent 
que d’habitude compte tenu 
de l’espace restreint. Du 
dynamitage sera nécessaire 
sur une portion de la rue. Les 
travaux débuteront à l’entrée 
du sens unique pour se  
terminer à la rue Bellerive. 

AGENCE IMMOBILIÈRE
FRANCHISÉE INDÉPENDANTE ET AUTONOME
DE RE/MAX QUÉBEC INC.

www.remax-quebec.com 
418 240-3663 • 418 240-5014 • 418 682-7000

Mélanie Hudon 

COURTIER IMMOBILIER RÉSIDENTIEL
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L’équipe marketing de Tourisme Charlevoix a la délicate et 
passionnante mission de passer ses journées à courtiser des 
étrangers pour qu’ils craquent pour notre région. Les 
moyens déployés sont importants et n’ont vraisemblable-
ment comme limite que l’énergie de la directrice. Et puisque 
Michèle Moffet est hyperactive, il n’est pas faux de parler 
d’un marathon de dating à vitesse variable. 

L’Ontario, le nord-est des États-Unis et l’Europe francophone 
sont les marchés qui sont courtisés. « On est vraiment ailleurs 
dans notre façon de faire sur les marchés extérieurs », souligne 
la directrice adjointe et du marketing de Tourisme Charlevoix. 

Ailleurs dans le sens que la mise en marché d’une région, « la 
plus belle du Québec », dit-elle, est plus compliquée que de 
simplement présenter une image ou un attrait. « Les gains sont 
dans la qualité des invités et de leurs reportages. On a peaufi-
né l’accueil. Le milieu est bien structuré », précise-t-elle en  
référence aux tournées de journalistes qui ont été réalisées. 

Les moyens promo-
tionnels ont explosé 
dans les dernières 
années. Aviez-vous 
vu venir Facebook et 
Instagram quand 
vous avez envoyé vos 
premiers courriels? 
Non, bien entendu. 
Aujourd’hui, si tu n’es 
pas sur ces réseaux 
sociaux, tu n’existes 
pas quand vient le 
moment de préparer 
les vacances.  

En plus du contenu et du contenant, il y a ceux et celles qui 
sont payés pour propulser un peu plus loin les images et les 
expériences touristiques : les influenceurs. On peut être 
pour ou contre, il y a un public pour ce type de promotion. 
Tourisme Charlevoix traite quotidiennement ou presque 
leurs demandes.  

L’équipe de Tourisme Charlevoix est rigoureuse et profes-
sionnelle. Les journalistes qui débarquent ici ne sont pas  
laissés à eux-mêmes. Les propriétaires d’entreprises et  
responsables d’attraits sont bien informés de qui ira les ren-
contrer. « On dit qu’on est la plus belle région, il faut que ça 
paraisse dans nos actions. On se demande sans cesse qu’est-
ce qu’on peut faire de plus et on trouve des opportunités 
pour les entreprises », mentionne la dynamique 
spécialiste. 

L’année dernière par exemple, Le Figaro a 
publié un « méga reportage » de quatre pages 
sur Charlevoix. Paris Match et The Mirror ont 
aussi aimé leurs séjours dans la région. « On est 
dans la grosse notoriété », ajoute fièrement la #2 
de Tourisme Charlevoix. 

Dans le ailleurs de Michèle Moffet, il y a aussi les 
alliances créées avec Québec et l’Alliance touris-
tique du Québec. Quand bien même Tourisme 
Charlevoix mettrait toutes ses billes dans une 
action promotionnelle hors Québec, le résultat 
n’y serait pas. La stratégie est plutôt de miser sur 
l’attraction de Québec pour se démarquer. « Si tu 
vas à Québec, tu viens dans Charlevoix. C’est à 
côté. L’alliance est naturelle et profite aux deux. On essaie de 
trouver des effets de levier pour maximiser nos investisse-
ments », résume Michèle Moffet.

Michèle Moffet, 
directrice adjointe 

et du marketing  
à Tourisme 
Charlevoix

L’art de se  
    faire aimer 

Dave Kidd 
dkidd@lecharlevoisien.com
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Pendant longtemps, on vendait Charlevoix comme l’endroit 
idéal pour un séjour full in love. Ça semble avoir fonctionné 
puisqu’aujourd’hui les familles sont de plus en plus nombreu-
ses à rechercher des activités « pas trop cher pour les enfants. 
On sort du bien du lot. On présente un Charlevoix plus actif. 
L’offre familiale est plus grande », dit-elle également. 

La promotion est aussi d’avoir le flair de miser sur la saveur du 
moment. Présentement, l’agroalimentaire et les sorties plein air 
avec les alpagas ou encore dans une carriole avec les chevaux 
des Montagnards ont la cote. Or, si vous êtes un maniaque de 
motoneige, possiblement que cette offre vous intéresse moins.  

Toutefois, le marketing étant de plus en plus raffiné, il est fort 
possible que si vous avez aimé une publication sur la moto-
neige et que vous avez donné votre courriel, Tourisme 
Charlevoix communiquera directement avec vous pour vous 
vendre notre région. 

L’industrie touris-
tique est notre 
industrie pre-
mière. Tourisme 
Charlevoix ne fait 
pas de miracle. 
L’o r g a n i s a t i o n  
n’arrête pas la 
pluie en été et ne 
contrôle pas les 
bordées de neige 
les fins de 
semaine l’hiver. 
Toutefois, il serait 
injuste de préten-
dre que son 
équipe marketing 
attend que les 

résultats tombent du ciel. Les établissement et attraits sont 
de qualité. Pour les vendre, l’équipe Moffet est l’équivalent 
d’une attaque à cinq sur un jeu de puissance!

PROMO HORS QUÉBEC 

Tourisme Charlevoix y consacre 600 000 $  
par année sur un budget total de 1,5 M$ 

1,5 ressources humaines y travaillent à temps complet  

Un placement de type « interception » sera mené en Ontario 

Les vols sur Québec ont aussi  
des retombées dans Charlevoix 

Les journalistes spécialisés veulent  
« manger Charlevoix » également 

 

Retour vers le futur 

Cotisez à un REER ou à un CELI d’ici le 
1er mars 2023 inclusivement, et vous pourriez 
gagner l’un des 8 prix de 2 500 $*.

Tous les détails du concours à  
desjardins.com/concours-reer-celi

8 prix de 2 500 $ à gagner

CONCOU R S

Cotiser à son 
REER/CELI, 
c’est gagnant

* Aucun achat ni contrepartie requis. Concours ouvert du 1er janvier 2023 au 1er mars 2023 inclusivement aux membres d’une caisse Desjardins du Québec ou de 
la Caisse Desjardins Ontario Credit Union inc. Valeur totale des prix : 20 000 $. Huit tirages auront lieu aux dates suivantes : les 12, 19 et 26 janvier; les 2, 9, 16 et 
23 février; et le 9 mars 2023. Certaines conditions s’appliquent. Détails et règlement disponibles au desjardins.com/concours-reer-celi.
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La MRC de Charlevoix 
adopte à majorité une réso-
lution de contrôle intéri-
maire (RCI) afin d’amorcer 
une modification du schéma 
d’aménagement et de déve-
loppement. Cela signifie 
que tous les projets de cons-
truction en zone forestière 
projetés sur son territoire 
sont gelés pour 90 jours 
depuis le 8 février. 

Dave Kidd 
 
La MRC justifie le recours au 
RCI par les « enjeux soulevés 
par des pressions sur le déve-
loppement résidentiel, de vil-
légiature et d’hébergement 
commercial dans les secteurs 
de la MRC », dit la résolution. 

« Ce n’est pas une réponse 
au géoLAGON. Ce projet a 
toutefois été l’étincelle d’une 
grande réflexion », indique le 
préfet Pierre Tremblay, qui 
mentionne que, comme mai-
re, il « vivra aussi avec la réso-
lution » aux Éboulements, 
avec le projet du rang Saint-
Nicolas. 

Bouchard est déçu 

Le maire de Petite-Rivière-

Saint-François, Jean-Guy 
Bouchard, est « très déçu » 
de la tournure des événe-
ments. Il n’a pas caché son 
mécontentement. « Nous 
sommes ciblés. Nous som-
mes pénalisés. J’aurais aimé 
que la pression soit moins 
intense. Vous n’êtes pas soli-
daires. C’est prématuré 
comme geste. » 

Il a demandé le vote et était 
seul à voter contre la résolu-
tion. « Nous avons eu plu-
sieurs rencontres sur le sujet. 
Nous en avons débattu 
publiquement beaucoup du 
développement », a rappelé 
le préfet. 

La MRC annonce aussi une 
consultation citoyenne sur 
les enjeux liés au développe-
ment des zones forestières 
en territoire municipalisé. 

Le maire de Petite-Rivière-
Saint-François a rappelé à 
ses confrères qu’ils avaient  
« appuyé le Massif et Club 
Med parce que vous avez 
des retombées. Vous allez le 
prolonger tant qu’il n’ira pas 
investir ailleurs », a-t-il pour-
suivi. 

Le préfet mentionne qu’il ne 
faut pas « attacher la résolu-
tion a un seul projet. On a 
une responsabilité. C’est 
accrochant et je vais vivre 
avec », ajoute-t-il. « C’est une 
nécessité. Il faut écouter la 
population. » 

La discussion entre Pierre 
Tremblay et Jean-Guy 
Bouchard a aussi abordé la 
question financière. « On 
parle de possiblement  
150 000 $ de plus par année 
pour la MRC », a fait valoir le 
maire de Petite-Rivière-Saint-
François, pour qui le projet 
de Louis Massicotte pourrait 
rapporter plus de 1,5 M$ en 
taxes. « Je ne regarde pas 

seulement les taxes. C’est ça 
la différence entre nous 
deux », a répliqué le préfet. 

La MRC de Charlevoix gèle les développements dans les zones forestières 

Des bâtons dans 
les roues pour le 
géoLAGON

Jean-Guy Bouchard (à 
gauche) n’a pas aimé la 
façon dont les choses se 
sont passées.

« Ce n’est pas  
une réponse au 
géoLAGON. Ce 
projet a toutefois 
été l’étincelle 
d’une grande 
réflexion. » 
 

— Pierre Tremblay

L’emplacement prévu 
pour le projet du 
GéoLAGON est au cœur 
de la zone concernée à 
Petite-Rivière-Saint-
François.

(DK) La résolution de contrôle 
intérimaire (RCI) de la MRC 
de Charlevoix ne touche 
qu’une petite partie du terri-
toire de Petite-Rivière-Saint-
François. Aucune zone de vil-
légiature n’est concernée.  

La municipalité a fait la mise 
au point pour faciliter la 
compréhension des entre-
preneurs et citoyens. 

La portée de la décision de la 
MRC vise le territoire se 
situant de part et d’autre de 

la route 138. « Il n’y aura 
aucun impact sur les autres 
secteurs », assure le directeur 
général, Stéphane Simard, 
dans un communiqué.  

La portion visée comprend 
les terrains visés par  Louis 
Massicotte pour son géo-
LAGON. 

À  Petite-Rivière-Saint-Fran- 
çois, ce territoire forestier est 
couvert par les zones F4, F5, 
F6, F7, F8, F9, F 10, F 11, F 12, 
F 13, F 14, F15, F 16 et F17. 

La municipalité mentionne 
aussi que certaines excep-
tions s’appliquent à la RCI, 
notamment les activités agri-
coles en zone agricole, les 
infrastructures publiques et 
l’aménagement forestier sur 
les terres du domaine de 
l’État. 
 

Petite-Rivière-Saint-François touchée sur une petite partie
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Tous les projets de construction en zone forestière sont gelés pour 90 jours .

Louis Massicotte prétend 
que son projet est conforme  

(DK) Louis Massicotte prétend que le géoLAGON  
« respecte le schéma et les règlements de la municipali- 
té » au moment du dépôt de la demande de permis pour 
son projet estimé à 325 M$. 

« Nos professionnels considèrent que le projet respecte 
intégralement et depuis longtemps le schéma d’aména-
gement en vigueur et la réglementation municipale de 
Petite-Rivière-Saint-François.  

Comme développeur, mon but est de contribuer à trans-
former l’activité économique en un modèle 4 saisons et 
nous avons travaillé de concert avec le maire Bouchard à 
ce sujet », maintient Louis Massicotte. 

Il a réagi à la résolution de contrôle intérimaire adoptée par 
la MRC de Charlevoix, qui gèle pour 90 jours tous les projets 
dans les zones forestières, en disant que, comme entrepre-
neur, il n’est jamais déçu des défis qui se présentent.  

« On doit toujours prévoir que l’imprévisible se produira. 
J’ai l’énergie et la persévérance pour y arriver. Pour le 
reste, je ne fais pas  de politique », dit-il. 

À la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François, le direc-
teur général, Stéphane Simard, ne conclut à rien et répète 
« qu’une demande de permis est analysée en fonction de 
notre réglementation ». 

Louis Massicotte rappelle aussi que « Charlevoix est en 
réflexion sur son modèle touristique futur. Je respecte cette 
démarche qui peut exiger certains délais. Il y aura des défis 
dans chaque région et nous nous adapterons », dit-il aussi. 

Assouplissements à       
venir de la RCI

Le préfet de la MRC de 
Charlevoix confirme que la 
résolution de contrôle intéri-
maire adopté le 6 février 
sera modifiée pour permet-
tre certaines constructions. 

Des propriétaires touchés 
par le gel de 90 jours sur les 
zones forestières ont com-
muniqué avec le Charlevoi-
sien. L’un d’eux rappelle  
« que la seule vocation de 
Petite-Rivière-Saint-François 
est le tourisme ». D’autres à 
Baie-Saint-Paul ont égale-
ment « de la misère » avec 
cette mesure. 

Un homme qui a demandé 
de protéger son identité dit 
que la démarche ressemble 
à de « l’expropriation dégui-
sée ». 

Le maire de Petite-Rivière-
Saint-François dénonce en-
core l’action de la MRC. « Je 
ne peux pas grand-chose 
pour les propriétaires dans 
le moment. Ils ont le droit de 
faire valoir leur droit. Ce qui 
m’inquiète plus présente-
ment, c’est de voir la RCI 
reconduite de 90 jours en  
90 jours », dit Jean-Guy 
Bouchard. 

Pendant ce temps, à l’hôtel 
de ville, un avis juridique a 
été demandé pour établir 
que le projet respecte ou 
pas les règlements ou que 
des modifications doivent 
être apportées.  

Le préfet Pierre Tremblay 
demande un peu de 
patience aux propriétaires 

touchés par la RCI . « On pré-
voit faire des modifications. 
Prenons par exemple un cha-
let. C’est un type de cons-
truction qui pourrait être 
autorisé. Mais les dévelop-
pements seront encore assu-
jettis à la RCI le temps que le 
schéma d’aménagement et 
de développement ne sera 
pas révisé », dit-il. 

Le préfet est également 
représentant de la MRC  
de Charlevoix au conseil 
d’administration de la 
Corporation de la réserve de 
la biosphère de Charlevoix . 
Il assure ne pas avoir pris 
connaissance du rapport 
préparé par Phillipe Bour-
don. « Je ne l’ai pas vu », dit 
Pierre Tremblay. 

((DK) Les membres du conseil 
municipal de Petite-Rivière-
Saint-François ont maintenant 
entre les mains la version pré-
liminaire du rapport préparé 
par la Réserve de la bio-
sphère sur le projet de 
géoLAGON. 

Le rapport ne dit pas d’accep-
ter ou de refuser le projet. La 
résolution adoptée en sep-
tembre 2022 parlait d’un 
accompagnement pour la 
Municipalité.   

L’étude ne remplace pas non 
plus les analyses gouverne-
mentales et municipales qui 
seront nécessaires pour 

l’implantation d’un tel projet.  

« C’est une contre-expertise 
dont on avait besoin et qui 
génère des questions à 
l’intention du promoteur. On 
a convenu de ne pas com-
menter le contenu. Les mem-
bres du conseil et moi-même 
devons nous approprier le 
rapport. C’est un bon travail 
qui a été fait », a indiqué le 
maire Jean-Guy Bouchard. 

L’analyse de la Réserve de la 
biosphère de Charlevoix por-
tait sur les impacts environne-
mentaux, sociaux et écono-
miques à court, moyen et 
long terme. 

Ce rapport sera éventuelle-
ment rendu public. Les mem-
bres du conseil doivent avant 
retourner des commentaires 
aux auteurs, a expliqué le 
maire, rappelant que le docu-
ment qu’ils ont dans les 
mains est une version prélimi-
naire. 

Bien que le rapport vise la 
première version du projet 
de Louis Massicotte, l’option 
de construire des logements, 
apparue récemment, est 
jugée « intéressante » par le 
maire qui ajoute « qu’il y a 
encore plusieurs étapes à 
franchir ». 

 « Très intéressant » le rapport               
préliminaire, dit le maire Bouchard

Le maire estime que l’assemblée publique sera un élément de réflexion important pour les élus.
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L’équipe-école de l’école 
Félix-Antoine-Savard a pro-
posé de trouver un nouveau 
nom pour la future école de 
La Malbaie. Cette idée a fait 
son chemin. C’est mainte-
nant à la communauté de 
suggérer un nouveau nom. 

« J’ai fait une visite du chan-
tier dernièrement et j’ai pu 
constater que cette école 
n’avait rien à voir avec celle 
que nous avions auparavant 
où j’ai aussi enseigné. Ce 
sera une école moderne, qui 
est élaborée différemment 
selon les nouvelles normes 
d’enseignement. On a donc 
fait la proposition du chan-
gement de nom auprès du 
conseil d’établissement, ce 

qui a été accepté à l’unani-
mité. Le conseil d’administra-
tion du Centre de services 
scolaire de Charlevoix était 
aussi d’accord », soutient 
Jean-François Giroux, direc-
teur de l’Acte des Marées 
montantes. 

Un nouveau comité a été 
formé afin d’évaluer les 
noms qui seront envoyés par 
la population.  

Par la suite, la Commission 
de la toponymie devra don-
ner son aval. On devrait con-
naître le nouveau nom d’ici 
la fin avril. 

C’était aussi une occasion de 
changer le nom étant donné 
que les élèves des écoles 
Félix-Antoine-Savard et Mar-
guerite-d’Youville seront réu-
nis pour la première fois à la 

rentrée cet automne. 

« Ce nouvel espace éducatif 
adapté aux nouvelles réalités 
du milieu de l’éducation 
favorisera, entre autres, 
l’augmentation du sentiment 
d’appartenance et la motiva-
tion des élèves en répon-
dant à leurs besoins péda-
gogiques et de socialisation. 
De plus, le partage des infra-
structures municipales et 
scolaires profitera tant aux 
élèves qu’aux citoyens de La 
Malbaie. La collaboration 
des partenaires associés à ce 
projet d’envergure, intime-
ment lié à l’agrandissement 
du centre hospitalier, consti-
tue un bel exemple de mobi-
lisation de la communauté », 
précise Martine Vallée, direc-
trice générale du Centre  
de services scolaire de 
Charlevoix. 

Par ce geste, on souhaite 
également créer un senti-
ment d’appartenance pour 
les élèves, qui ont hâte de 
visiter leur future école, 
selon M. Giroux. 

Les résidents et résidentes 
de La Malbaie sont donc 
invités à soumettre leurs  
suggestions pour trouver  
un nom à cette nouvelle 
école.  

Les élèves, les enseignants 
et le personnel scolaire 
pourront aussi proposer un 
nom. Il devra être court, posi-
tif, inspirant et rassembleur.  

La date limite pour transmet-
tre votre proposition est le 
mercredi 22 février 2022 via 
le formulaire. Un coupon-
réponse est également 
publié dans le Journal. 

Trouver un nom pour l’école de La Malbaie

La communauté pourra suggérer des noms pour la nouvelle école de La Malbaie.  
Photo courtoisie

Lisianne Tremblay 
ltremblay@lecharlevoisien.com

La Société 
d’histoire 
refuse le 
changement  
(DK) La Société d’histoire de 
Charlevoix (SHC) est contre 
un nouveau nom pour la 
future école primaire de La 
Malbaie. Elle compte faire 
part de son point de vue au 
ministre de l’Éducation et à 
la Commission de topony-
mie. Le président de la 
SHC, Serge Gauthier, est 
d’avis « qu’on ne peut pas 
tasser le plus grand écrivain 
de Charlevoix qui a écrit le 
plus grand roman nationa-
liste du Québec. Il faut plu-
tôt étudier Félix-Antoine-
Savard que de retirer son 
nom d’une école. C’est un 
faux pas de tenter de trou-
ver un nouveau nom», dit-il. 
Il mentionne qu’on doit  
« écarter l’aspect religieux. 
Tous les noms sont criti-
qués, mais Félix-Antoine 
Savard, c’est notable et 
significatif. Son héritage est 
à enseigner », poursuit-il. 

Félix-Antoine Savard a été 
vicaire à Sainte-Agnès et 
La Malbaie. Il a aussi fondé 
la paroisse de Clermont en 
1935. Deux ans plus tard, il 
publie Menaud, maître-
draveur. Le succès est 
retentissant avec les prix 
de la langue française et 
de l'Académie française.  

Il a aussi été enseignant à 
l’Université Laval à partir de 
1941. Il a enfin été doyen de 
la Faculté des lettres entre 
1950 et 1957. Un pavillon 
porte d’ailleurs le nom de 
Félix-Antoine-Savard. 
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Acquitté d’accusations de 
menace de causer la mort 
ou des lésions à l’endroit de 
deux employés de la muni-
cipalité de Saint-Siméon, 
Vital Lévesque veut obtenir 
réparation. Il a entrepris  
des recours devant la  
Cour du Québec et réclame 
56 447 $.  

Dave Kidd 

Les faits reprochés à Vital 
Lévesque remontent au 28 
août 2020. La cause a été 
entendue par la juge Rachel 
Gagnon les 21 et 22 février 
2022. Le septuagénaire a été 
acquitté le 12 avril de la 
même année. 

L’avocat à la retraite a dépo-
sé une demande introduc-
tive d’instance le 26 janvier 
dernier au greffe du palais 
de justice de La Malbaie 
visant Johanne Dallaire et 
Gérald Bouchard. Les deux 
agissaient à titre d’inspec-
trice adjointe en bâtiment  
et inspecteur en bâtiment 

pour la municipalité de 
Saint-Siméon. 

Vital Lévesque avance  
par l’entremise du cabinet 
Gagné Letarte « qu’il ressort 
de tous ses faits que les 
défendeurs ont sciemment 
exagéré leurs déclarations  
et les témoignages et ont  
agi de manière à nuire  
au demandeur, ce qui consti-
tue des fautes au sens de la 
loi », peut-on lire dans la 
demande.  

La demande relate aussi « la 
longue saga judiciaire et 
administrative (le sentier  
de motoneiges) entre le 
demandeur, les défendeurs 
et les autorités de la munici-
palité de Saint-Siméon ». Le 
cabinet d’avocats ajoute que 
la saga des motoneiges est  
« toujours pendante devant 
la Cour d’appel ». 

La réputation du deman-
deur a été « grandement 
affectée par la couverture 
médiatique » de son procès. 
« Les défendeurs sont direc-
tement responsables de 
cette situation », lit-on  
aussi. 

L’accusation, sa défense, les 
contraintes à sa liberté en 
raison des conditions qu’il 
devait observer constituent 
des dommages moraux. « Le 
demandeur fut également 
atteint dans son honneur et 
sa dignité alors qu’il a été 
avocat pendant plus de  
40 ans et coroner dans 
Charlevoix ». Vital Lévesque 
réclame 25 000$ pour cela. 

Il réclame également des 
dommages punitifs de  
10 000 $ et une autre 
somme de 10 000 $ pour les 
dommages causés à sa répu-
tation. 

Enfin, il veut que la cour 
ordonne le paiement des 

honoraires de son avocate 
de 11 447, 95 $ « pour se 
défendre de fausses accusa-
tions portées contre lui suite 
aux déclarations faussement 
exagérées des défendeurs ».  

Vital Lévesque ne semble 
pas se tourner vers les  

tribunaux pour faire de 
l’argent. « Il prévoit remettre 
tout dédommagement qu’il 
recevra à des œuvres de 
charité, soit la Fondation  
de l’Hôpital de Baie-Saint-
Paul et la Fondation  
de l’Hôpital de La Malbaie », 
écrit-on dans la demande. 

Le maire de Saint-Siméon, 
Sylvain Tremblay, ne com-
mente pas la démarche qui 
est devant les tribunaux. Il 
confirme que le dossier a été 
transféré aux assureurs de la 
municipalité.

Vital Lévesque poursuit deux employés municipaux

Vital Lévesque. Photo archives

Erratum 
Mélanie et non Émilie 
(DK) Une erreur s’est glissée dans notre dernière édition. 
Mélanie Servant est la copropriétaire du IGA Famille 
Lambert de Clermont, et non Émilie. Elle et son  
conjoint, Éric Lambert, investissent 4 M$ pour  
« revamper » le supermarché du boulevard Notre-Dame. 

*À l'achat de lunettes complètes et jusqu’à 
concurrence de 250$. Jusqu'au 19 février 2023.
Véronique Michaud, opticienne.

MONTURE 
GRATUITE*

418 202-1230

C’est le mois de l’amour, prenez soin de vos yeux, 
examen de la vue disponible
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Le maire de La Malbaie 
pense toujours qu’un appa-
reil d’imagerie par réson-
nance magnétique (IRM) 
fixe demeure une meilleure 
option pour l’hôpital de 
l’endroit. Son homologue  
de Saint-Siméon déplore 
l’absence d’une « décision 
politique ». 

Dave Kidd 

Michel Couturier répète que 
l’heure est à la réflexion 
étant donné que les travaux 
de modernisation ne sont 
pas encore débutés. 

Le maire a pris connaissance 
des différents points de vue 
exprimés sur le sujet et de la 
mobilisation qui se prépare 
pour l’appareil. Il a trouvé la 
députée Kariane Bourassa  
« un peu rapide alors qu’on 
n’a pas eu d’explications du 
CIUSSS sur l’option rete- 
nue ». 

Michel Couturier, qui a déjà 
été impliqué dans les affaires 
de santé de la région, a 
encore des questions sur le 
sujet. « Le CIUSSS ne parle 
pas. Ça laisse place à l’inter-
prétation. Je ne sais pas qui 
va nous parler pour expli-
quer de quoi il en retourne. 
Je ne suis surtout pas le seul 
à avoir des interrogations. 
Les gens lisent les pour et les 
contre », dit-il. 

Le maire de La Malbaie dit 
avoir également le senti-
ment que l’option d’installer 
un équipement d’IRM fixe à 
l’hôpital de La Malbaie « n’a 
jamais été trop dans les car-
tons ». 

Sylvain Tremblay aussi 

De son côté le maire de 
Saint-Siméon, Sylvain Trem-
blay, estime que la décision 
prise signifie que le « politi-
que ne veut pas trancher ». Il 
rappelle aussi « qu’il y a un 
momentum unique puisque 
les plans sont sur la table à 
dessin », en référence au 
projet de modernisation de 
l’hôpital de La Malbaie. 

Il dit que « le CIUSSS veut 
respecter le budget du nou-
vel hôpital de La Malbaie. 
Mais on bâtit cette institution 
pour les 50 prochaines 
années. Un service dans un 
autobus est une vision à 
court terme! », poursuit-il. 

Sylvain Tremblay affirme 
également  que les autorités 
«  veulent s’assurer de ne pas 
déséquilibrer l’équilibre fra-
gile qui s’est instauré depuis 
l’annonce de la construction 

de l’hôpital de La Malbaie 
entre les deux pôles, les  
professionnels et la popula-
tion ». 

Il rappelle aussi que le 
rayonnement de l’établisse-
ment de santé a été démon-

tré. « C’était clair comme de 
l’eau de roche : l’Hôpital de 
La Malbaie est un établisse-
ment régional par le fait de 
sa distance avec les établis-
sements de Québec et par le 
fait que la clientèle vient 
d’aussi loin que les Escou-
mins », plaide-t-il. 

Sylvain Tremblay plaide aussi 
que le recrutement et la 
rétention des médecins pas-
sent également par le 
meilleur équipement car 
aujourd’hui les jeunes méde-
cins sont spécialisés.  

« Ils ont besoin des équipe-
ments de pointe pour bien 
compléter les équipes multi-
disciplinaires. Imaginez l’a-
chat d’un avion de ligne A-
320 sans radar à l’intérieur? 
Vous aurez accès à celui-ci 
seulement sur le tarmac! », 
termine-t-il. 

Deux maires veulent une IRM fixe

Le dossier de l’IRM fait couler beaucoup d’encre. Photo archives

« (La députée 
Kariane Bourassa) 
a été un peu 
rapide alors qu’on 
n’a pas eu  
d’explications du 
CIUSSS sur 
l’option retenue. » 
 

— Michel Couturier

Des maisons 
modulaires 
pour des  
travailleurs 
(DK) Les travailleurs de la 
santé qui viendront en ren-
fort pour de courtes pério-
des pourraient bien être en 
mesure de se loger dans 
des maisons modulaires.  
Le cabinet de la ministre 
de l’Habitation, France-
Élaine Duranceau, con-
firme que l’option d’instal-
ler deux de ses maisons 
est présentement analy-
sée. Une serait installée à 
La Malbaie et l’autre à Baie-
Saint-Paul. Selon nos infor-
mations, les sites auraient 
même été identifiés. 

Le CIUSSS de la Capitale-
Nationale, la Société d’ha-
bitation du Québec et le 
ministère de l’Habitation 
sont impliqués dans ce pro-
jet qui ne serait pas destiné 
aux travailleurs étrangers 
qui arriveront dans Charle-
voix très bientôt.  

Les maisons modulaires 
dont il est question n’ont 
absolument rien à voir avec 
des roulottes de chantier 
par exemple. Il ne s’agit pas 
de maisons mobiles non 
plus, confie une source 
gouvernementale. Ces der-
nières auraient une allure 
moderne. À la rigueur, elles 
pourraient devenir perma-
nentes, continue notre 
source. Ces maisons dimi-
nueraient un peu la pres-
sion pour les travailleurs de 
la santé et l’employeur le 
temps que de nouveaux 
logements arrivent sur le 
marché. 

EN CE BEAU 14 FÉVRIER QU'EST LA FÊTE DE L'AMOUR�: 

418-665-2999 information@calacscharlevoix.com calacscharlevoix.com

Tu as le droit de dire non, d’exprimer ton refus.
• Même si tu l'aimes.
• Même si tu ne veux pas le perdre.
• Même si tu as peur qu'il parte ou qu'il se fâche.
• Même s'il t'a acheté un beau cadeau et fait un beau souper.
• Même si tu es tanné qu'il insiste.
• Même s'il te fait des compliments sans arrêt.
Reste à l’écoute de toi, de ce que tu désires ou pas.

LA SAINT-VALENTIN NE T'OBLIGE À RIEN...
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(DK) Jean Girard, un trap-
peur de six ans d’expérience, 
n’imaginait sans doute pas 
que son loisir l’entraînerait 
au palais de justice. Il n’avait 
rien à se reprocher. C’est 
qu’il a attrapé sur caméra 
celui qui lui a dérobé… une 
caméra de surveillance. 

« La loi est là pour tout le 
monde. Il faut la respecter », 
dit l’homme qui a raconté 
son histoire au Charlevoisien 
en présentant ses déclara-
tions faites aux agents de la 
faune et à la Sûreté du 
Québec. 

L’affaire remonte à l’automne 
2021. Jean Girard installe 
des pièges pour attraper des 
castors au lac Port-au-Sau-
mon. Le 28 octobre de cette 
année-là, il installe un pre-
mier piège. Deux jours plus 
tard, il retourne au barrage 
de castor et ne voit plus son 
piège. Il contacte alors des 
agents de protection de la 
faune qui lui conseillent 
d’installer de nouveau un 
piège ainsi que deux camé-
ras. 

Le trappeur fait exactement 
ce qu’on lui a conseillé. Le 4 
novembre, une caméra est 
installée en bordure d’un 
sentier et l’autre près de son 
piège. 

Les 5, 6 et 7 novembre, Jean 
Girard va vérifier son piège 
qui n’a pas bougé. Le 8 
novembre, le piège et une 
des caméras ont disparu. Or, 
sur l’autre caméra, on voit un 

homme avec une caméra 
dans une main. 

Une plainte est alors faite 
aux agents de protection de 
la faune ainsi qu’à la Sûreté 
du Québec. L’enquête n’a 
pas été compliquée étant 
donné la preuve recueillie 
par le plaignant. « Les agents 
reçoivent beaucoup de 
dénonciations, mais peu 
finissent par des plaintes », 
s’est fait dire le trappeur 
durant le processus qui s’est 
terminé récemment. 

« Je suis content de l’avoir 
fait, même si ç’a été long. Je 
voulais savoir qui me volait. 
Ma démarche n’a aucun rap-
port avec l’individu », dit-il.  

Les deux hommes se con-
naissaient. Ils avaient même 
chassé l’orignal ensemble. Ils 
s’étaient d’ailleurs croisés au 
lac Port-au-Saumon avant 
que les incidents ne survien-
nent, a confié Jean Girard.  

Le 17 janvier dernier, le juge 
René de La Sablonnière de la 
Cour du Québec n’a pas cru 
les explications de Pierre 
Asselin, de Saint-Siméon (il 
ne s’agit pas de l’ancien 
maire décédé récemment), 
et l’a déclaré coupable. Le 
septuagénaire a deux ans 
pour rembourser 200 $ à 
Jean Girard. Il n’a pas le droit 
de communiquer avec lui  ou 
de se trouver en sa présence 
pendant deux ans. Une 
période de probation de 
deux ans également s’ajoute 
à la sentence imposée. 

Le trappeur 
attrape le voleur

Cette photo et plusieurs autres ont permis de retrouver l’auteur du vol de 
caméra. Photo courtoisie

Du 13 au 17 février, les 
Journées de la persévé-
rance scolaire mettent 
l’emphase sur ce qui peut 
rendre nos élèves plus 
motivés et confiants durant 
leur parcours. La persévé-
rance à l’école n’est pas 
seulement le défi des élè-
ves. Il concerne tout autant 
leurs professeurs. 

Jean-Baptiste Levêque 

Le Centre de services sco-
laire (CSS) de Charlevoix a 
une situation enviable dans 
le réseau de l’éducation. Le 
taux de diplomation au 
secondaire le classe au 12e 
rang sur 72. Le décrochage 
scolaire est de seulement 
5,2 %, ce qui place le Centre 
au 2e rang dans la province. 

« L’avantage d’être un petit 
CSS, c’est qu’on fait de 
meilleurs suivis avec les  
élèves. Chacun d’eux a un 
nom », illustre Martine 
Vallée, directrice générale 
du CSS de Charlevoix.  

« Il y a une bonne communi-
cation entre les écoles 
secondaires et le centre de 
formation pour adultes. On 
fait beaucoup de préven-
tion. On prend les devants 
pour les élèves en voie de 
décrocher », ajoute-t-elle. 

Selon la directrice, être pro-
che de la communauté est 
aussi un atout pour encou-
rager la réussite des élèves.  

« On s’assoit à la même 
table que les organismes 
jeunesse et que le centre de 
santé et de services sociaux. 
Charlevoix offre un bon filet 

social », affirme-t-elle. 

Le CSS souligne d’ailleurs le 
rôle que joue l’entourage 
de chaque jeune en dehors 
de l’école : parents, famille 
élargie, employeurs. Ces 
derniers seront peut-être 
davantage sensibilisés dans 
les prochaines années, alors 
que la pénurie de main-
d’œuvre peut affecter la 
persévérance. 

L’attrait des élèves pour le 
marché du travail est 
d’ailleurs sous surveillance 
au CSS, qui a même créé 
une équipe tactique sur cet 
enjeu à l’interne.  

Différents moyens pour-
raient être mis en place si 
nécessaire, comme mobili-
ser les municipalités et la 
chambre de commerce, 
demander aux employeurs 
de limiter les heures de tra-
vail des jeunes et de s’inté-
resser à leur scolarité, et 
ultimement de discuter des 
enjeux de chacun à long 
terme. 

Selon Monique Brassard, 
présidente du Syndicat de 
l’enseignement de Charle-
voix, la persévérance des 
élèves est aussi tributaire de 
celle des enseignants. « Les 
profs sont fatigués. Ils sont 
bien outillés comme ensei-
gnants, mais ils ne peuvent 
pas aussi remplir les rôles 
de parents ou de psycholo-
gues. » 

Pour la présidente, la struc-
ture organisationnelle de 
l’éducation ne favorise pas 
un milieu propice à l’ensei-
gnement. Le surplus de 

tâches, la gestion de classes 
dont le nombre d’élèves est 
trop élevé, le manque de 
soutien et la montée de la 
violence sont parmi les fac-
teurs qui créent un senti-
ment d’incompétence et de 
culpabilité chez de nom-
breux enseignants. 

« lls ne sont pas capables de 
donner leur 100 %. Ce con-
texte est intimement lié à la 
persévérance des élèves. 
Ce n’est pas mieux pour les 
jeunes. Hormis les ques-
tions salariales, toutes nos 
demandes syndicales sont 
liées à leur réussite », souli-
gne Mme Brassard. 

Si les enseignants de 
Charlevoix sont affectés par 
leur conditions de travail, ils 
ne décrochent pas pour 
autant. « On n’est pas  
épargné par la pénurie de 
main-d’œuvre, mais on est 
en meilleure posture que 
l’ensemble du réseau. Un 
enseignant sur cinq décro-
che au Québec, alors que 
notre taux de rétention est 
de 95 % », confirme Martine 
Vallée. 

Le recrutement reste toute-
fois une préoccupation 
pour le CSS, alors que les 
enseignants éligibles à la 
retraite sont de plus en plus 
nombreux. 42 d’entre eux le 
seront d’ici 5 ans.  

Selon Mme Vallée, plusieurs 
aspirants originaires de 
Charlevoix y reviennent 
faire leur stage d’études. 
Une occasion à saisir pour 
faire des approches pour 
les futurs besoins de main-
d’œuvre du CSS. 

Les défis de la persévérance     
scolaire... et enseignante

Photo iStock
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	        	                  OFFRE D’EMPLOI
 
POSTE D’ACHETEUR(EUSE)
L’acheteur est responsable de toutes les activités concernant l’achat 
de pièces, matériel et équipements reliés à l’entretien et à la réparation 
des équipements. Le poste est permanent au siège social de  
Baie-Saint-Paul. Salaire et avantages sociaux à discuter.

Principalement, le travail consistera à :
1- Négocier les prix, les ententes et toute autre particularité afin d’obtenir le meilleur 

produit à meilleur coût.
2- Faire les recherches nécessaires pour identifier les meilleurs fournisseurs et les 

meilleurs prix possible pour approvisionner en pièces le garage.
3- Rencontrer les représentants des différents fournisseurs.
4- Demander des soumissions auprès de fournisseurs, en faire l’analyse et prendre 

la décision sur le choix des fournisseurs.

La personne devra posséder les qualifications suivantes :
1-  Expérience à titre d’acheteur dans le milieu manufacturier
2- Connaissances des pièces pour équipements lourds, camions et tout autre type  

d’équipements industriels (concasseurs et usines de pavage)
3- Bilingue (français-anglais)
4- Très à l’aise avec les outils informatiques
5- Toutes autres expériences dans un domaine similaire est un atout

De plus, se démarquera par les qualités suivantes :
•   Excellent négociateur; Excellent sens de l’organisation et de la planification du travail; 

Leadership, autonomie; Bonnes relations interpersonnelles; Capacité d’analyser des 
problèmes et de prendre des décisions; Débrouillardise; Capacité de travailler sous 
pression; Bon esprit d’équipe et de collaboration; Grand sens des responsabilités; 
Rigueur; Disponibilité;

Poste à combler rapidement

Pierre-Luc Poisson 418 435-1575
Les Entreprises Jacques Dufour & Fils inc.

106, rue Sainte-Anne, Baie-Saint-Paul, Qc, G3Z 1P5
entjacquesdufour@ejd.ca

Entrepreneur général spécialisé dans 
la construction de routes – génie civil

OFFRE D’EMPLOI

TECHNICIEN(NE) EN LABORATOIRE DE GÉNIE CIVIL  
En chantier : 
•   Réaliser l'échantillonnage de matériaux granulaires; prise de compaction des sols et de  
    l'enrobé bitumineux; réaliser des relevés de thermographie sur l'enrobé bitumineux;  
    compléter les rapports en chantier; réaliser toutes autres tâches spécifiques au technicien  
    de chantier.  
En laboratoire : 
•   S'assurer de la calibration des équipements de laboratoire; réaliser les essais en laboratoire  
    sur les matériaux granulaires et sur l'enrobé bitumineux selon les méthodes d'essais en  
    vigueur; suivre la production des concasseurs et des usines d'enrobé bitumineux;  
    compléter les rapports d'essais; émettre des recommandations quant à la production  
    des concasseurs et des centrales d'enrobage; réaliser toutes autres tâches spécifiques  
    au technicien de laboratoire.   
40 h/semaine ­ emploi saisonnier 
Avec expérience serait un atout 
Salaire et avantages sociaux compétitifs 
 
 

 

Poste à combler

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur 
curriculum vitae avant le 31 MARS 2023 au : 

106, rue Sainte­Anne, Baie­Saint­Paul (Québec) G3Z 1P5 
418 435­2445 ou entjacquesdufour@ejd.ca  

Seules les personnes sélectionnées seront contactées. 

Poste temps plein, salaire compétitif selon vos compétences.

Le travail consiste à faire la comptabilité, incluant suivi des 
comptes fournisseurs, paiement des factures, paies,  
dépôt conciliation bancaire, répondre au téléphone  

et tout ce qui se rapporte au travail de bureau.  
Connaissance du système Acomba un atout.

Faire parvenir CV à : ggauthier@cabletele.com 
348, route 138, Saint-Hilarion, G0A 3V0 

418 457-3977

Nous sommes 
présentement à  

la recherche  

d’un adjoint(e)  
administratif(ive)

Concessionnaire autorisé

VENTE, SERVICE ET RÉPARATION
DE TRACTEURS ET DE MACHINERIES AGRICOLES

348, route 138, Saint-Hilarion • 418 457-3977
Cell.: 418 633-6087 • ggauthier@cabletele.net

RECHERCHE

PRÉPOSÉ
 À L’OUVRAGE GÉNÉRAL

BAIE-SAINT-PAUL

Notre besoin est dès maintenant

Poste temps plein de jour
Horaire de jour et rotation les fins de semaine

Salaire : Selon l’expérience de travail

Principales tâches : 
- Cueillette du lait à la ferme et transfert entre les deux usines 

-Livraison hebdomadaire des commandes clients 
-Support à l’équipe de réception et d’expédition des stocks,

d’entretien de production et d’opération 
-Travaux d’entretien mineurs des bâtiments 

- Assurer le respect des normes de santé et sécurité au travail

Vous possédez le profil suivant :
	  Avoir un excellent sens du service à la clientèle

Habileté à travailler en équipe
Être en bonne forme physique (poids à soulever de 25kg)

Posséder un permis de classe 5
Détenir un bon dossier de conduite

Vous voulez vous joindre à une équipe dynamique, vous aimez
le contact avec les gens et les produits artisanaux, nous vous

invitons à nous faire parvenir votre curriculum vitae à
rh@laiteriecharlevoix.com

Le masculin est utilisé pour alléger le texte.



 1
3 

| L
e 

m
er

cr
ed

i 1
5 

fé
vr

ie
r 

20
23

 | 
 L

e 
C

ha
rle

vo
is

ie
n

Le Charlevoisien  
peut être un partenaire 
 dans vos stratégie de  

recrutement de personnel. 
 

Si vous publiez votre offre d’emploi  
sur nos plates-formes papier  
ou numérique, elle sera vue.  

 
Recrutons ensemble ! 

 
Marie-Claude Lapointe 
Directrice des ventes 

418-665-1299 
mclapointe@lecharlevoisien.com

À l’achat d’un combo 
deux morceaux, obtenez

AV LDEMGR-.BOUL,3011 LAU-PAINT-SIE, BAALA TMEMô396-6354184!V OM.CUBLES

300$

À l’achat d’un combo 
trois morceaux, obtenez

500$

À l’achat d’un combo  
quatre morceaux, obtenez

700$

Valide seulement sur les élétroménagers de cuisine de marque Samsung. Valide jusqu’au 24 décembre 2020 

Joyeuses fêtes à 

notre fidèle clientèle
Joyeuses fêtes à 

notre fidèle clientèle

     Achetez un combo   

C’EST PAYANT ! 

Fais vite !
Tu aimerais un salaire  

bien au-dessus de la moyenne ? 
Tu aimerais travailler au sein d’une équipe  

extraordinaire à l’esprit familial?

Tu aimes convaincre les autres ?

Nous sommes à la recherche d’un(e)  

CONSEILLER(ÈRE) DES VENTES !
Es-tu une personne autonome avec une bonne capacité d’apprentissage ?

N’hésite pas ! Un dernier poste de disponible.

Viens joindre ton positivisme à une équipe solide en affaire  
depuis plus de 50 ans.

Envoie ton CV à remyt1@hotmail.com  
ou appelle Rémy Tremblay au 418 435 6396

Pour la perle rare, possibilité de vous déménager !

La Bigarrure te cherche!
 ADJOINTE À LA DIRECTION DE LA BOUTIQUE.

Tu adores la mode et tu aimes suivre les tendances;
Tu as de la facilité à communiquer et l’entregent pour pouvoir  

établir de bons contacts avec la clientèle et les collègues;
Tu as des aptitudes pour la vente et le service à la clientèle;

 tu as le sens de l’esthétisme et de la créativité; 
Tu as le sens de l’initiative et de la facilité à travailler en équipe;

Tu as le sens de l’organisation et tu as le sens des responsabilités;
Tu as de l’aisance avec différents types d’ordinateurs  

et  avec l’utilisation des réseaux sociaux.

Alors, tu es certainement la personne  
dont moi et mon équipe avons besoin! 

237, rue Saint-Étienne,
local 270, La Malbaie

418 202-0770
   /labmich@live.ca

MICHÈLE LABBÉ
Les Bijoux de Michèle,

propriétaire

MICHÈLE LABBÉ
Les Bijoux de Michèle,

propriétaire

La Bigarrure
OFFRE D’EMPLOI

Je t’offre
25 à 30 heures /semaine (des fois plus)
Pour débuter, je t’offre 18 $ et selon tes compétences 
Tu auras une formation complète au poste.  
Tu feras partie d’une équipe dynamique et fière!
Pour me faire parvenir ton CV :
labigarrure@outlook.com
237, rue St-Etienne (270), La Malbaie G5A 1T1 418 202-0770
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Il existe de plus en plus de solutions pour que vous 
puissiez effectuer vous-même vos déclarations de 
revenus. Toutefois, il reste très avantageux de  
laisser un professionnel se charger de cette tâche. 
Voici pourquoi! 
 
Vous évitez les oublis 
En faisant vos déclarations vous-même, vous 
pourriez omettre de réclamer certains montants 
(ceux des frais médicaux, par exemple) qui  
pourraient vous être avantageux. Votre spécialiste 
veille à ne rien laisser de côté et peut vous  
informer sur les factures à conserver pour l’année 
suivante. 

Vous déclarez les montants justes 
Votre méconnaissance pourrait vous amener à 
déclarer des sommes trop élevées ou à réclamer 
un crédit auquel vous n’êtes pas admissible, ce qui 
pourrait être perçu comme de l’évitement fiscal. 
Riche de son expérience, votre professionnel des 
impôts sait exactement ce que la loi vous permet! 
 
Vous profitez au maximum des crédits 
Les crédits d’impôt remboursables et non rembour-
sables sont nombreux, d’autant plus si vous êtes tra-
vailleur autonome. Votre comptable, votre fiscaliste 
ou votre préparateur accrédité est bien placé pour 
savoir ce à quoi vous avez droit, mais aussi comment 

maximiser votre déclaration si vous avez des enfants 
à charge, êtes en couple ou à la retraite, notamment. 
 
Vous demeurez informé des nouveautés 
D’une année à l’autre, vous pouvez avoir accès à de 
nouveaux remboursements. Votre professionnel 
se tient à l’affût de chacune des nouveautés  
fiscales afin que vous puissiez en profiter si elles 
s’appliquent à votre situation. 
 
Votre expert des impôts a pour objectif de vous 
permettre de retirer le maximum d’argent — ou 
d’en payer le moins possible! — avec votre décla-
ration de revenus. Faites-lui confiance!  

Pourquoi confier vos déclarations de revenus à un professionnel?

SERV ICE  D 'A IDE  EN  IMPÔT

SERVICE GRATUIT !

CHARLEVOIX-EST

45 000 $ 35 000 $ 45 000 $ 

Ajouter 2 500 $ par personne à charge supplémentaire

P R O G R A M M E  D E S  B É N É V O L E S

Revenu annuel maximum

COUPLE CÉLIBATAIRE

Ce service est offert aux personnes seules et aux familles à faible revenu. 
* Nous ne produisons pas de déclaration d’impôt pour ces situations : faillite et personne décédée.

CÉLIBATAIRE
+ 1 enfant à charge

DU 1er MARS AU 26 AVRIL 2023 
SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT : 418 665-7567
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Dans le cadre d’une tournée régionale, 
deux représentants de la Fédération 
des chambres de commerce du 
Québec (FCCQ) ont visité Charlevoix 
les 6 et 7 février. Ils ont rencontré des 
acteurs économiques, dix maires et 
mairesses et visité six entreprises afin 
de prendre le pouls des enjeux propres 
au monde des affaires d’ici. 

Pour Raphaël Dubois, président de la 
Chambre de commerce de Charlevoix, 
ce fut d’abord l’occasion de renforcer le 
lien de la Chambre avec la Fédération. 
« Nous gagnons à collaborer : la FCCQ 
peut nous aider à faire valoir nos reven-
dications auprès des instances gouver-
nementales et utiliser la force de son 
réseau pour mêler nos requêtes à celles 
de tout le Québec. » 

Charles Milliard, président-directeur 
général de la Fédération, accompagné 
de Sonia Ziadé, directrice principale - 
développement du réseau, a pu consta-
ter sur place le dynamisme de plusieurs 
entreprises investies en développe-
ment durable et économie circulaire ou 
qui exportent leur production à 
l’échelle internationale. 

Il a également été sensibilisé aux diffé-
rentes réalités et préoccupations du 

milieu. « Il y a des enjeux qui sont pro-
pres à des régions qui sont à l’extérieur 
de Québec et de Montréal. Tout 
d’abord la question du transport, qu’il 
soit collectif ou maritime. La traverse de 
l’Isle-aux-Coudres est sur toutes les 
lèvres », constate M. Milliard. 

Le PDG de la Fédération mise égale-
ment sur un meilleur « accès à nos 
régions ». « Ça passe par le transport 
aérien régional. Si (dans Charlevoix) il y 
avait un aéroport en bonne et due 
forme, avec un service plus stable, ça 

aiderait les investisseurs, le tourisme et 
le trafic d’affaires intérieur au Québec », 
croit-il. 

Main-d’œuvre et relève 

Charles Milliard est aussi bien au fait de 
la pénurie de main-d’œuvre. Son orga-
nisation veut encourager plusieurs 
solutions. « Nous on travaille beaucoup 

à favoriser la régionalisation de l’immi-
gration. Donc s’assurer que les person-
nes immigrantes, même directement 
dans leur pays d’origine, soient mieux 
au fait des possibilités qui existent en 
région au Québec. » 

Devant une moyenne d’âge plus élevée 
dans Charlevoix que dans d’autres 
régions, la Fédération « croit aussi à la 
contribution des travailleurs expéri-
mentés. On pense que dans le pro-
chain budget provincial, il devrait y 
avoir des mesures fiscales concrètes 

pour inciter les personnes de plus de 
60 ans qui veulent travailler à faire 1, 2, 
3 jours par semaine. En ce moment, ce 
n’est pas nécessairement payant pour 
eux de le faire. » 

Chez Simard Suspensions, où travaille 
Raphaël Dubois, des investissements 
ont été faits en robotisation. Les repré-
sentants de la FCCQ ont ainsi vu con-
crètement une autre solution, celle de 
l’automatisation de certaines tâches. 

La relève d’entreprises a également été 
abordée dans plusieurs rencontres.  
« Les règles fiscales de transfert d’entre-
prise ne sont pas optimisées. Pour un 
fondateur, c’est difficile de céder son 
entreprise sans perdre son fonds de 
retraite », constate Charles Milliard. « La 
passation agricole de père en fils est 
très difficile. On perd des fleurons », 
renchérit Raphaël Dubois. 

La question environnementale reste 
aussi au cœur des préoccupations 
entrepreneuriales. « On a visité une 
entreprise de foresterie, Cèdréco, qui 
n’est pas connectée au courant triphasé 
600 volts. Donc ils consomment du die-
sel. Ces gens-là rêvent d’être plus  
verts, mais sont pris dans un cul-de-sac 
administratif avec Hydro-Québec », 
explique Charles Milliard. 

D’où l’importance pour l’organisation 
de faire monter la voix des régions 
jusqu’aux gouvernements. « Si les 
régions ne sont pas développées, tout 
le monde perd au change. Les nouvel-
les régionales devraient faire le national 
plus souvent », conclut le PDG.

Fédération des chambres de commerce du Québec

Le PDG prend le pouls de Charlevoix

Raphaël Dubois et Charles Milliard, en entrevue avec Le Charlevoisien. Photo courtoisie

Visite chez Cèdréco. De gauche à droite : Claire Gagnon, mairesse de Saint-Aimé-des-Lacs, Pascal et 
Simon Lavoie de Cèdréco, et Charles Milliard, PDG de la FCCQ. Photo courtoisie

Jean-Baptiste Levêque 
jbleveque@lecharlevoisien.com

Des produits  
charlevoisiens 
en territoire 
isolé 

(JBL) Le NM Bella 
Desgagnés effectuait début 
février son dernier voyage 
de la saison vers l'île 
d'Anticosti et la Basse-
Côte-Nord. Le service de 
désenclavement hivernal 
routier et aérien prendra la 
relève le 6 février afin de 
continuer à fournir des den-
rées aux villes inaccessibles 
par la 138. 

Les aliments admissibles, 
prévus au Programme de 
Nutrition Nord Canada, pro-
viennent de distributeurs 
nord-côtiers et charlevoisien.  

Charcuterie DET, située à 
Saint-Hilarion, alimente en 
viandes et charcuteries con-
gelées. 

Distribution Côte-Nord, 
située à Baie-Comeau, four-
nit les fruits, les légumes, les 
viandes et les poissons. De 
Sept-Îles, Distributeur auto-
risé Natrel offre les produits 
laitiers et Distributeur auto-
risé Pascal Doiron les pro-
duits de boulangerie.  

Pour la durée du service de 
désenclavement, les com-
mandes doivent être passées 
avant le jeudi 16 h pour être 
livrées la semaine suivante 
par avion ou par la route. 

En ce qui a trait au service 
de transport des passa-
gers, les voyageurs peu-
vent consulter le site Web 
du ministère des 
Transports afin d'obtenir 
des informations relatives 
au Programme de réduc-
tion des tarifs aériens. 

Le service de désenclave-
ment se poursuivra 
jusqu'au retour du service 
maritime au printemps.

Le NM Bella-Desgagnés.  
Photo Sébastien St-Jean
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DU 13 AU 17 FÉVRIER 2023

Les mots et les gestes d’encouragement 
ont le pouvoir de motiver les enfants à 
réussir. Ceux-ci peuvent faire la distinction 
entre les élèves qui terminent leurs études 
et ceux qui les abandonnent. Voici  
de quelle manière les encouragements 

scolaires peuvent contribuer au dévelop-
pement global de votre enfant. 
 
• Ils favorisent l’épanouissement personnel : 
grâce aux paroles encourageantes, votre 
enfant est moins enclin à douter de ses 

capacités et se sent plus à l’aise 
de résoudre lui-même les pro-
blèmes qu’il rencontre. 
 
• Ils améliorent la confiance en soi : quand 
votre enfant est soutenu par son entou-

rage, il est plus susceptible d’avoir la 
motivation nécessaire pour surmonter 
ses difficultés. Lorsqu’il réussit une 
tâche, il ressent un plus grand sentiment 
d’appartenance au sein de son groupe, 
ce qui accroît son estime personnelle. 
 
• Ils favorisent la motivation : votre enfant 
doit parfois apprendre à considérer un 
échec comme une expérience d’appren-
tissage positive. Faire des erreurs est un 
processus naturel et peut renforcer sa 
détermination à réussir. Vous pouvez lui 
enseigner comment transformer ses 
échecs en repères pour progresser. 
 
• Ils stimulent l’indépendance : féliciter 
votre enfant, même pour les plus petites 
réalisations ou les améliorations de ses 
efforts, l’aide à avoir plus confiance en 
ses capacités. Il sent davantage qu’il a le 
contrôle sur sa vie et qu’il dispose des 
compétences nécessaires pour réussir. 
 
Enfin, encourager votre enfant tout en 

lui créant un environnement où il se 
sent écouté et respecté peut le rendre 
plus désireux d’apprendre, non seule-

ment à l’école, mais dans toutes les 
sphères de sa vie! 

Encourager la réussite scolaire de 
son enfant, c’est important!

GINETTE OUELLET,
Courtier immobilier agréé DA
Membre du programme Tranquilli-T

www.remax-quebec.com
656, boul. Wilfrid-Hamel, Québec, QC  G1M 2T2
418 240-3663   418 633-6753   418 682-7000

AGENCE IMMOBILIÈRE
FRANCHISÉE INDÉPENDANTE ET AUTONOME
DE RE/MAX QUÉBEC INC.
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EN BREF

Un passeport gourmand sera lancé 

(LT) Depuis plus d’un an, Emmy Lapointe et Sophie 
Tremblay-Parent, les cofondatrices de Bon appétit QC,  
travaillent à l’élaboration d’un passeport gourmand  
numérique, qui aura pour nom BonApp! La prévente de 
ce passeport a été lancée le 8 février via la plateforme de 
sociofinancement La Ruche. Il sera disponible sur le web 
dès le mois d’avril. « Nous sommes des passionnées de 
tourisme gourmand qui adorons faire découvrir de  
nouveaux produits locaux en plus d’avoir à cœur le  
rayonnement du travail impressionnant des producteurs 
québécois!.  », souligne la cofondatrice de l’entreprise 
située à Baie-Saint-Paul, Emmy Lapointe. 

Donald Belley devient conseiller 

(LT) Donald Belley est le seul candidat qui a démontré son 
intérêt pour devenir conseiller municipal pour le siège 
numéro 1 à Notre-Dame-des-Monts. Il n’y aura donc pas 
d’élection le 26 février. La directrice générale Marcelle 
Pedneault a confirmé qu’au départ il y avait deux candida-
tures, mais que l’autre candidat s’est désisté. M. Belley sera 
donc assermenté au cours des prochaines semaines. 

Mario Audet passe du train au bateau  

(DK) La Traverse Isle-aux-Coudres/Saint-Joseph-de-la-Rive 
est désormais dirigée par Mario Audet. Il succède à Pierre 
Tanguay qui a occupé le poste pendant cinq ans avant de 
prendre sa retraite en décembre dernier. Mario Audet a 
occupé plusieurs directions dans les 10 dernières années 
pour Chemin de fer Charlevoix et Réseau Charlevoix.  
« Dans le cadre de ses fonctions, il a toujours priorisé les 
relations interpersonnelles au sein de ses équipes et a 
toujours accordé une grande importance aux relations 
avec la clientèle », mentionne une note interne de la STQ. 

2e appel de projets pour              
le touristisme 

(JBL) Tourisme Charlevoix lance un deuxième appel à  
projets en marge de l’Entente de partenariat régional et 
de transformation numérique en tourisme 2022-2025. 
Une entreprise peut obtenir jusqu’à 150 000 $ en aide.  
La période de soumission est du 15 février au 31 mars 
2023. Tourisme Charlevoix souligne qu’une grande  
importance sera accordée au développement durable et 
responsable de l’industrie touristique dans la sélection 
des projets. Les stratégies reliées à la main-d’œuvre et au 
marketing seront aussi prises en considération. 

Une semaine de sensibilisation 
LGBTQ+ dans Charlevoix 

(LT) Les partenaires du Développement social intégré (DSI) 
de Charlevoix confirment leur soutien à la première 
Semaine de sensibilisation LGBTQ+, qui se tiendra du 19  
au 25 mai dans Charlevoix. Une aide financière de 13 750$ 
a été accordée au Carrefour Jeunesse Emploi de 
Charlevoix, qui est l’organisme responsable de ce  
projet. Diverses activités éducatives, culturelles et festives 
seront organisées. La programmation s’adresse à toute la 
population, mais plus particulièrement aux jeunes. 
Gabrielle Boulianne Tremblay, actrice et autrice bien con-
nue, originaire de Saint-Siméon, sera la porte-parole de 
l’événement. 

(LT) Claude Frappier pré-
sente une sélection de textes 
réunie dans un livre de poé-
sie qui s’intitule «Quand 
s’apaise le silence ». C’est un 
parcours d’une période 56 
ans de vie poétique.   

Les Charlevoisiens pourront 
participer à son lancement 
de livre le 18 février à la 
Bibliothèque René Richard 
de Baie-Saint-Paul.  

« Les textes réunis dans ce 
recueil couvrent la plupart des 
périodes de mon activité de 
poète, à partir de ma lointaine 
jeunesse jusqu’à l’époque 

actuelle. Pour moi, c’est un 
moyen de publier mes 
mémoires. Ma poésie est une 
poésie de l’intime, mais elle 

cherche un passage menant 
de soi vers une présence au 
monde parfois difficile et par-
fois pleine de ferveur et de 
joie, avec à la clé une bonne 
part d’autodérision », décrit  
M. Frappier, qui est un résident  
de Baie-Saint-Paul depuis 
1975. 

Il a choisi de publier ses poè-
mes qu’il a écrit à différentes 
époques de sa vie. Le livre 
de 240 pages est également 
illustré par une dizaine de 
reproductions couleur de 
Francine Saint-Aubin, artiste 
et compagne de l’auteur.  

La mise en page et le mon-
tage de la couverture ont été 
réalisé par Richard Kègle. 
Deux proches collaborateurs 
sans qui cette publication en 
autoédition n’aurait pu voir 
le jour, selon l’auteur.  

Le livre sera en vente le 18 
février à l’occasion du lance-
ment. Dès le 25 février, il sera 
possible de se le procurer au 
Musée de Charlevoix, à la 
Bibliothèque René-Richard,  
au Carrefour culturel Paul-
Médéric et au Musée d’art con-
temporain de Baie-Saint-Paul. 

Claude Frappier lance un 
livre de poésie 

Claude Frappier et sa compagne Francine Saint-Aubin.  
Photo Lorraine Joannette

QUAND SʼAPAISE
LE SILENCE
Parcours poétique

1966 - 2022

Claude Frappier

(JBL) La poétesse originaire 
de l’Isle-aux-Coudres a été 
sélectionnée pour concourir 
au Prix des libraires du 
Québec, dans la catégorie 
Poésie Québec du volet 
adulte, pour son recueil Une 
flambée des mains. 

Organisé par l’Association 
des libraires du Québec 
(ALQ), le concours a retenu 
24 œuvres littéraires, en lice 
dans quatre catégories : 
Bande dessinée, Essai, 
Poésie et Roman | Nouvelles 
| Récit. Le but du Prix est de 
faire découvrir des auteurs 
et autrices dont les œuvres 
ont illuminé chacune à leur 
façon l’année 2022 et, main-
tenant, l’année 2023. 

La liste des finalistes est 
désormais soumise à tous 
les libraires indépendants du 
Québec, des coopératives 
en milieu scolaire ou des 
chaînes qui sont appelés à 

voter pour élire un lauréat 
par catégorie.  

Les six lauréats seront cou-
ronnés le 11 mai prochain à 
l’occasion du Gala du Prix 
des libraires du Québec qui 
aura lieu au Club Soda, à 
Montréal. C’est à cette occa-
sion que sera également 
remis le Prix d’excellence de 
l’ALQ à un libraire pour souli-
gner son travail. 

Le lauréat de la catégorie 
Roman | Nouvelles | Récit 

québécois recevra une 
bourse de 10 000 $ et celui 
de la catégorie Essai québé-
cois une bourse de 5 000 $. 
Le montant des catégories 
Bande dessinée québécoise 
et Poésie québécoise restent 
à confirmer. 

En 2022, Alycia Dufour a 
également été finaliste aux 
Prix d’excellence des arts  
et de la culture, dans la  
catégorie Relève profes-
sionnelle en Capitale-
Nationale.

Alycia Dufour finaliste au Prix des libraires
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Monique Larouche, origi-
naire de La Malbaie, vient de 
publier son troisième roman 
aux Éditions Charlevoix, 
Rosie, de l’ombre à la mer. 
Ayant perdu sa mère durant 
son enfance, l’auteure trans-
pose sa propre histoire dans 
celle de Rosie, une petite 
fille qui vit son deuil dans 
l’imaginaire. 

Jean-Baptiste Levêque 

Ce roman fait suite au précé-
dant de l’écrivaine, Les 
Dames de la Paix, et l’on y 
retrouve deux personnages, 
Rosie et Stella, deux femmes 
de générations différentes 
éprouvant un lien fort l’une 
envers l’autre. 

L’action se situe dans le 
Charlevoix des années 1960. 
À la suite du décès de sa 
mère, Rosie, une enfant sen-
sible de neuf ans, doit entrer 
au pensionnat. Cette sépara-
tion la pousse à se réfugier 
dans son imagination. Elle 
est soutenue par son amie 
Stella, une adulte qui désire 
l'adopter. 

« J’ai perdu ma mère quand 
j’étais petite », confie 
Monique Larouche. « J’ai 
même perdu beaucoup : 
mes frères et sœurs qui ont 
été placés, ma maison. Il fal-
lait que je survive. Je m’étais 
fait des barrières. Adulte, j’ai 
pu enfin éprouver toute la 
peine que j’avais ressentie. »  

Le roman n’est pas autobio-
graphique, même si 
l’auteure y a mis beaucoup 
d’elle-même. « Rosie me res-
semble beaucoup, mais 
jusqu’à un certain point. 
Stella, elle, s’est reconnue 
dans Rosie et veut l’adopter. 
C’est un personnage inven-
té, mais aussi une partie de 
moi-même qui veut prendre 
soin de la petite fille que 
j’étais », explique-t-elle. 

La mer est très présente 
dans l’histoire, non seule-
ment comme décor, mais 
comme un symbole fort. « 
C’est un personnage central, 
l’image de la mère perdue. 
Rosie se connecte à sa mère 
à travers l’eau, le sable, les 
coquillages. Elle se lave de 

ses peines en nageant », 
illustre l’auteure. 

Celle-ci a voulu situer ces 
passages dans des endroits 
« forts et sauvages » : Cap-à-
l’Aigle, Saint-Irénée, Cap-
aux-Oies. Ces lieux « soulè-
vent quelque chose de plus 
grand que nous », selon 
l’écrivaine. 

Monique Larouche est une 
artiste peintre reconnue 
depuis de nombreuses 
années, mais est « devenue » 
écrivaine sur le tard. Son pre-
mier roman est paru en 
2018, alors qu’elle avait déjà 
l’âge de la retraite. « J’écris 
depuis l’adolescence, mais 
c’était juste pour moi. J’ai 
des centaines de cahiers. 
Des amis me disaient : Mais 
quelle enfance t’as eu? Il faut 
que tu écrives et que tu 
publies », se rappelle 
l’artiste. 

L’auteure semble heureuse 
d’avoir écouté ce conseil et 
de pouvoir maintenant par-
tager son imagination narra-
tive avec le public. « J’ai un 

désir fort d’échanger sur 
mon travail, des histoires, 

des lieux », confirme-t-elle 
avec passion.

Rosie, de l’ombre à la mer

Plonger dans l’imaginaire pour guérir d’un deuil

Monique Larouche, qui vit au Manitoba, écrit dans la suite Royale de l’Hôtel 
Saskatchewan, à Saskatoon. Photo courtoisie

(JBL) Le poète, ethnologue 
et photographe Pascal Huot 
aura écrit deux recueils  
de poésie pour mieux  

vivre le deuil de son fils : 
Mistral en hiver, sorti il 
 y a trois ans, écrit dans  
un style intuitif, et Quand 

l’homme murmure son  
cri, récemment paru aux 
Éditions Charlevoix, qui se 
veut plus universel. 

« Le deuil d’un enfant est 
impossible », affirme l’auteur. 
« J’essaie de comprendre 
comment m’en sortir, ce qu’il 
se passe à l’intérieur de moi. 
D’autres parents ont vécu la 
même chose, ma démarche 
peut peut-être leur servir. 
Quand Mistral en hiver est 
sorti, j’ai reçu beaucoup de 
messages de gens pour qui 
le lire faisait du bien. » 

Dans ses deux recueils de 
poésie, Pascal Huot a utilisé 
deux approches différentes 
de la même thématique :  
le deuil d’un enfant. « Mistral 
était un micro-moment 
d’écriture intuitive. Mon nou-
veau recueil est un travail 
réflexif, il a fait l’objet de plus 
de recherche », explique-t-il. 

Le deuil est une démarche 
de long cours, selon le 
poète. Et la poésie semble 
l’avoir aidé à mieux le vivre. « 

Ça me permet de compren-
dre ce que j’ai vécu. Je vais 
mieux parce que j’ai trouvé 
quelque chose à me raccro-
cher. La poésie est une 
manière de garder mon fils 
vivant avec moi. » 

« Je ris mieux, j’ai canalisé 
ma souffrance dans la créa-
tion. Si je n’avais pas la poé-
sie, je n’aurai pas le même 
discours aujourd’hui. Je 
réussis à faire quelque chose 
avec cette souffrance », con-
fie l’auteur. 

Pascal Huot a utilisé ses pro-
pres dessins et photogra-
phies pour accompagner les 
mots du livre. Il veut que son 
ouvrage touche un public 
large. « Le deuil est le moteur 
du recueil, mais l’écriture 
universelle peut permettre  
à chaque lecteur de  
se l’approprier », conclut 
l’auteur.

Quand l’homme murmure son cri

Le deuil impossible de Pascal Huot

L’auteur Pascal Huot. Photo Jacinthe Dostie
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Il est donc surprenant, au 
plus fort des basses tempé-
ratures de janvier, de le voir 
réapparaître dans nos boi-
sés. 

Il n’est pas seul, il se déplace 
en bandes. Parfois 5 à 6 indi-
vidus, parfois une centaine. 
En y regardant de plus près, 
quelque chose ne va pas… 
Le masque noir caractéristi-
que est bien visible, mais les 
sous caudales, ces plumes 
sous la queue, généralement 
grises, sont couleur marron. 
Et en vol, on discerne claire-
ment du jaune au bout  des 
ailes, ainsi qu’une petite 
bande blanche? Vite le 
guide… 

Il s’agit du jaseur boréal, le 
grand cousin. Il passe l’été 
dans les forêts du grand 
nord, et vient se réchauffer 
chez nous en hiver.  

En réalité, il vient nous visiter 
pour se nourrir, dévalisant 
rapidement tous les petits 
fruits gelés qu’il trouve dans 

nos  arbres  et arbustes ennei-
gés. Les fruits de l’aubépine, 
du rosier sauvage, du sorbier, 
du sumac vinaigrier, du gené-
vrier seront tous, tour à tour, 
découverts et engloutis par 
une bande de jaseurs 
boréals. 

Si vous en apercevez près de 
votre propriété, offrez leur 
rapidement des morceaux 
de fruits congelés sur un pla-
teau. Ils reviendront  fort pro-
bablement pendant un jour 
ou deux, mais il n’y a pas de 
certitude. 

En effet, les bandes de 
jaseurs boréals se déplacent 
beaucoup. Son ancienne 
appellation était le jaseur 
bohème. C’est d’ailleurs tou-
jours son nom en anglais : 
Bohemian Waxwing. La 
bande  se déplace, toujours, 
continuellement. Le bohème 
éternel.  

Et même si l’oiseau est dis-
cret, la bande se déplace 
parfois en émettant des cris 
qui ressemblent à des siffle-
ments. 

C’est une race d'oiseaux  
circumpolaires, que l’on 
retrouve dans les forêts 
boréales du monde entier. 

Si vous consultez les guides 
d’oiseaux des années 1980-
90, on y note que le jaseur 
boréal est un résident de 
l’ouest du Canada. Depuis 
10 ans, nous avons la confir-
mation de sa présence  dans 
le nord du Québec. Mais le 
recensement est difficile car 
il niche très au nord, là où les 
observateurs sont encore 
plus rares qu’eux. Quatorze 
observations lors du dernier 
recensement provincial de 
2014, avec neuf nidifications 
possibles et cinq probables. 
Ce n’est pas une invasion. 

Mais l’hiver, c’est une autre 
histoire. On le retrouve main-
tenant régulièrement dans 
tout le sud de la province. 
Pourquoi a-t-il étendu autant 
son aire de dispersion? 
Abondance de nourriture, 
probablement favorisée par 
un phénomène de réchauf-
fement climatique? Possible-
ment. L’hiver dernier, on ren-
contrait de larges bandes 

dans les champs, le long des 
routes secondaires, en train 
de vider de ses fruits un sor-
bier. Baie-Saint-Paul, Les 
Éboulements, Saint-Irénée, 
Clermont. Cet hiver, leur arri-
vée chez nous tarde un peu. 
On en a vu récemment à  
Saint-Joseph-de-la-Rive. 

Mais les mentions sont très 
nombreuses près des grands 
centres : Montréal, Québec, 
Saguenay, Rimouski, Sher-
brooke, etc. C’est probable-
ment parce que les observa-
teurs y sont plus nombreux. 

Alors lors de vos prochaines 
sorties sur les petites routes 
enneigées de Charlevoix, 
regardez s'il y a de l’action 
dans les buissons. Vous  
risquez de vous retrouver 
face à face avec le bandit 
masqué. 

Et savourez le moment, c’est 
une observation d’excep-
tion!

Michel Paul Côté    oiseauxcharlevoix@gmail.com

C H R O N I Q U E  O R N I T H O L O G I Q U E

 Notre bandit masqué des neiges : le jaseur boréal

De la visite rare. On est tous assez familiers avec notre jaseur des cèdres, qui 
fréquente nos arbres fruitiers pendant tout l’été. Sagement, ce dernier nous 
quitte à la fin de l’été pour la chaleur et l’abondance de nourriture qu'offrent 
les États-Unis.

Il ressemble beaucoup à son cousin le jaseur des cèdres. Mais remarquez la couleur marron des plumes sous les ailes arrière, ainsi que la bande blanche 
sur le devant des ailes. 

Le jaseur boréal se nourrit de petits fruits qui sont bien gelés sur les arbres. 
Les petits pommetiers garderont une bande de jaseurs plusieurs jours.
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H e b d o  p o p
Faites parvenir vos informations à : info@lecharlevoisien.com                • Date de tombée : vendredi 16 h

CHARLEVOIX 
 
Astronomie 
20 février à 19 h : Assemblée générale 
annuelle et réunion mensuelle du Club 
d’astronomie de Charlevoix à la bibliothè-
que René-Richard à Baie-Saint-Paul. 
Conférence « Les étoiles Wolf-Rayet » et 
présentation du ciel du mois de mars. Info : 
418 435-2321 ou astrocharlevoix@gmail.com.  
 
Atelier méditation sonore 
Le Centre d’action bénévole de Charlevoix-
Services aux personnes proches aidantes, 
vous invite à un atelier guidé de méditation 
sonore. Une occasion unique de s'offrir un 
moment pour soi, d’expérimenter une pro-
fonde détente, tout en étant réuni avec 
d'autres proches aidants. 15 février à Baie-
Saint-Paul et 17 février à La Malbaie. Ça se 
passe de 10 h à 11h30. Gratuit. Inscription 
requise au 418 665-7567. 
 
Journée des femmes 
4 mars à 9h15 : Célébration de la Journée 
internationale des droits des femmes à la 
salle des loisirs de Rivière-Malbaie. 
Animation et dîner conférence. Billets dis-
ponibles au coût de 20 $ au 418 665-7459. 
Pour Charlevoix-Ouest, communiquez avec 
le Centre des femmes de Charlevoix au 418 
435-5752. Vous avez jusqu’au 27 février à 
12 h pour réserver. Il est possible de ne 
prendre part qu’au dîner conférence à 
13h30 au coût de 5 $. 
 
Musée de Charlevoix 
Atelier de confection de tapis crocheté les 
jeudis de 13h30 à 16 h. Ça se passe au 
musée et c’est gratuit. Matériel inclus et for-
mation sur place. Places limitées. On doit 
s’inscrire. 418 665-4411. 
 

BAIE-SAINT-PAUL 
 
Club Bon Cœur en bref........ 
VIACTIVE : mercredi à 10 h. Quelques places 
encore disponibles. / Sorties du Club de mar-
che les lundis et mercredis à 13h30 et  
Marche détente les jeudi à 10h30. Départ der-
rière Maison Mère. Courriel : clubbon-
coeur@gmail.com Suivez-nous : Facebook et 
site Internet. Info ou inscription : 418 240-9999.. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
CIRCCO en bref 
L’activité Rendez-vous frivoles (danse en 
ligne) est débutée. Ça se passe tous les lun-
dis à 13h30 au Centre communautaire Pro-
Santé. Info : 418 435-2884. 
 

CLERMONT 
 
Comptoir vestimentaire 
Lundi entre 8 h et 15 h : Sacs de guenilles 
pour les garages disponibles (10 lb/10 $). 
Des factures peuvent être faites pour votre 
comptabilité. 
 
Fadoq en bref 
Pétanque Atout tous les mercredis à 13h30. 
Cours de danse en ligne tous les jeudis de 
13h30 à 15h30. Les activités ont lieu au local 
du club. 

Unité Domrémy en bref 
Parties de cartes amicales (500) tous les mar-
dis et jeudis de 13h00 à 15h30. / Milieu de vie 
avec tables de billard ouvert du lundi au ven-
dredi de 13h à 17h / Info: 418 439-2359. 
 

LA MALBAIE 
 
Yoga du rire 
21 février à 19 h : Atelier de yoga du rire à 
la bibliothèque Laure-Conan. Info et ins-
cription au 418 665-0050 poste 4. 

 
LES ÉBOULEMENTS 

 
Biblio en bref 
25 février de 10 h à 16 h : Vente de livres (au 
coût de 2 $) dans la grande salle de l’édifice 
municipal. En collaboration avec l’école 
Léonce-Boivin. / Jusqu’au 25 février : Lors 
de votre visite à la biblio, trouvez votre  
« billet d’or » et courrez la chance de rem-
porter de nombreux prix. / Horaire : 
Dimanche et mercredi de 13 h à 15h30. 
 

NOTRE-DAME-DES-MONTS 
 
Concert 
26 février à 14 h : Concert (au profit de 
l’église) de l'Ensemble vocal Charlevoix à 
l'église de l’endroit. Coût : 15 $/personne, 
gratuit/12 ans et moins. Info : 418 439-2671. 
 

PETITE-RIVIÈRE- 
SAINT-FRANÇOIS 

 
Fadoq en bref 
Les activités du baseball poche se déroule-
ront tous les mercredis à 18h30 à la salle 
municipale. 
 

SAINT-HILARION 
 
Bingo 
19 février à 19 h : Prochain bingo au sous-
sol de l’église. 1000 $ en prix. 18 ans et 
plus. Info : 418 457-3970/3818. 
 

SAINT-IRÉNÉE 
 
Biblio en bref 
18 février : Venez partager votre coup de 
cœur littéraire tout en dégustant café et 
gâteau pour souligner les nouvelles heures 
d’ouverture de la bibliothèque(ajustement 
des heures du samedi). Nouvel horaire : 
Mardi de 16 h à 18 h et samedi maintenant 
de 13 h à 15 h.   
 

SAINT-SIMÉON 
 
Bingo 
16 février à 19 h : Bingo au Centre commu-
nautaire Raymond-Marie-Tremblay. / 
Tournois de 500 tous les jeudis à 13 h au 
même endroit. 
 
Centre Inouï 
À voir l’exposition « Tisser des vies ». Travail 
de cinq artistes en arts visuels en collabora-
tion avec des membres des Fermières et 
artisanes de la région. Du jeudi au diman-
che de 12 h à 17 h au 352, St-Laurent. 

(LT) Les familles charlevoi-
siennes pourront participer à 
la 18e édition de Clermont 
en neige, qui se déroulera le 
25 février de 10h à 16h au 
terrain de jeu.  

Plusieurs activités seront propo-
sées telles que : jeux gonflables, 
glissade, sculpture sur neige, 
tire sur la neige et bubble foot-
ball. DJ Jules et Mascottes 
Charlevoix seront sur place 
pour animer le site. Le Groupe 
Action Jeunesse animera diffé-
rentes activités durant la jour-

née, dont un rallye. 

L'écurie chez Lyne sera de 
retour cette année, mais sous 
une formule différente.  Ils pré-
senteront des démonstrations 
d’habilités avec les poneys.  

L'organisme de participation 
des parents (OPP) de l'école 
Laure-Gaudreault offrira un 
service de restauration jus-
qu'à 16h. 

Le chalet des loisirs sera dis-
ponible pour se réchauffer. 

Clermont en neige 
revient le 25 février

Clermont en neige 
sera de retour le 
25 février.

EN BREF

La Fête hivernale reportée           
le 25 février 

(LT) La Fête hivernale de Baie-Saint-Paul qui a été annulée le 4 
février en raison du froid extrême est reportée au samedi 25 
février. Plusieurs activités sont proposées aux familles entre 10 h 
et 15 h au parc Saint-Aubin. Des animations de cirque, des spec-
tacles de feu en plus du concours «Bonheur de neige», en col-
laboration avec La Kermesse, sont notamment au programme. 

Deux journées de visite aux       
jardins Les Quatre Vents 

(LT) Le Centre écologique de Port-au-Saumon a planifié deux 
journées afin que les Charlevoisiens puissent visiter les  
jardins Les Quatre Vents. Il s’agit du 30 juin et du 14 juillet. 
Pour ces journées spéciales, les résidents pourront avoir 
accès aux jardins en déboursant la moitié du tarif habituel 
pour participer à une visite guidée. Cette initiative reflète la 
volonté de Francis H. Cabot de rendre ses jardins accessibles 
aux gens d’ici. Les billets seront en vente le lundi 13 février 
dès 18h sur le site Internet du Centre écologique de Port-au-
Saumon et via la plateforme lepointdevente.com. Une 
preuve de résidence sera validée lors de l’achat.
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(LT) Les Charlevoisiens pourront 
encourager les jeunes talents qui 
fouleront la scène de l’école secon-
daire du Plateau pour la finale locale 
de Secondaire en spectacle, qui aura 
lieu le jeudi 23 février dès 19h à 
l’auditorium de l’école. 

Une vingtaine d’élèves participeront 
au concours. Ils présenteront des 
numéros de musique, de chant, de 
danse et même de théâtre. 

Une équipe d’animation expérimen-
tée saura divertir les spectateurs. La 

technique et l’organisation de la soi-
rée seront également assurées par 
des élèves. Le multi-instrumentiste 
Benoît Tremblay, ancien participant 
de Secondaire en spectacle, de 
l’école de La Malbaie, sera présent 
pour assurer la deuxième partie. 
Cela permettra au jury de choisir les 

représentants de la finale régionale, 
qui aura lieu en mars. 

Le public pourra voter pour leur 
coup de cœur de la soirée en se pro-
curant des billets au coût de 10 $ 
auprès des participants ou en appe-
lant au 418-665-3791 poste 3125.

Secondaire en spectacle revient le 23 février

Les gagnants d l’édition 2022 de la finale locale de Secondaire en spectacle. Photo archives

Nécrologie

AVIS DE DÉCÈS

 Henri Tremblay
(1928-2023)

 
Au CHSLD de Baie-Saint-Paul, le 28 janvier 2023, à l’âge de 101 
ans, nous a quittés Monsieur Henri Tremblay. Il était l’époux de 
feu Dame Noëlla Gaudreault et il demeurait aux Éboulements. 

Le service religieux de Monsieur Tremblay aura lieu le same-
di 18 février 2023 à 11 h 30 en l’église des Éboulements et  
l’inhumation se fera au cimetière paroissial. Les membres 
de sa famille accueilleront parents et amis(es) au funérarium  
de la Coopérative Funéraire, 1, place de l’Église, Les Éboule-

ments, samedi jour des funérailles à compter de 10 h. 

Monsieur Tremblay laisse dans le deuil ses enfants : Monique (feu Roger Bouchard),  
Jacqueline (Jean-Paul Tremblay), Rolande (Robert Boudreault), Réjean (Yolande Fortin); de  
nombreux petits-enfants, arrière-petits-enfants et arrière-arrière-petits-enfants. Il laisse égale-
ment dans le deuil ses filleuls et sa filleule : Martin, Daniel, Danielle ainsi que plusieurs neveux, 
nièces, cousins, cousines et de nombreux amis(es). Outre son épouse il est allé rejoindre ses  
parents : Georges Tremblay et Marie-Louise Girard; ses fils : Jean-Marc (Hélène Gauthier), Gabriel,  
Jean-Pierre (Louise Morisset), Michel; ses sœurs : Béatrice (feu Charles-Édouard Gaudreault), 
Jeanne-D’Arc (feu Zoël Tremblay). Un merci spécial au personnel du CHSLD, unité  
Dina-Boivin, de l’Hôpital de Baie-Saint-Paul et à la Dre Marie-Christine Chevrette pour la  
qualité des soins prodigués et leur dévouement. Vos témoignages de sympathie peuvent se  
traduire par un don à la Fabrique Saint-François d’Assise pour la communauté des Éboulements  
ou à la Fondation de l’Hôpital de Baie-Saint-Paul pour le Fonds CHSLD, des formulaires  
seront disponibles au funérarium. La direction des funérailles a été confiée à la  
Coopérative Funéraire Charlevoix-Ouest, située au 53, rue Leclerc, Baie-Saint-Paul, QC. G3Z 2K3. 
Pour information 418-435-2412. Fax 418-435-4036 Courriel:  info@cfcharlevoixouest.com

SINCÈRES REMERCIEMENTS

Marie-Paule Tremblay
(1922-2023)

À vous tous, parents et amis, qui vous nous avez témoigné  
par un petit geste, que ce soit par votre présence aux funérailles 
ou toutes autres marques de sympathie, furent d’un grand  
réconfort pour nous.

Un grand merci à vous tous.

Nicole (Jean-Pierre), Herman (Réjeanne),  
ses petits-enfants, arrière-petits-enfants,  

arrière-arrière-petits-enfants  
ainsi que tout la famille

Antoinette Gagnon 
(1944-2023) 

 
 
Dans ces moments difficiles, un mot de réconfort, un 
geste de sympathie vont droit au cœur. Nous remercions 
sincèrement parents et amis qui ont partagé notre peine 
lors du décès de Madame Antoinette Gagnon survenu le  
22 janvier 2023.   

 
Un merci spécial au personnel de l’Hôpital de Baie-Saint-Paul pour les bons soins  
prodigués et leur dévouement. 
 

De la part de la famille Gagnon 
  
 

SINCÈRES REMERCIEMENTS

Une véritable famille, 
au service des familles

447, rue Saint-Étienne, La Malbaie 
Tél.: 418 665-0003   
Fax: 418 665-3743  

info@sccharlevoix.ca

 André, adjoint

servicesfunerairescharlevoix.com
Suivez-nous sur www.lecharlevoisien.com, section nécrologieLise, présidente Émilie, directrice funéraire Maurice, adjoint
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(LT) Blandine Soulmana participera à 
la Journée internationale des droits 
des femmes le 4 mars. Sa conférence 
portera sous le thème « L’épuise-
ment émotionnel : retrouver son 
équilibre après la COVID ».  

Auteure et conférencière reconnue 

au Québec et dans toute la franco-
phonie, Mme Soulmana a vécu une 
enfance extrême en France. Elle a 
été élevée dans les baraquements 
d'après-guerre, mariée à 15 ans et 
maman à l’adolescence, femme bat-
tue et emprisonnée en Algérie sous 
de fausses accusations. Elle a aussi 

été privée de son enfant 
pendant 17 ans, elle a 
évité le pire et a su se 
reconstruire.  

Le Centre des Femmes de 
Charlevoix et le Centre-
Femmes aux Plurielles 
convient les Charlevoi-
siennes à participer à cette 
journée le samedi 4 mars 
dès 9h15, sous le thème  
« Comment ça va? (la vraie 
réponse) ».  

Les organisatrices souhai-
tent que cette édition soit 
un moment pour se faire 
du bien et se ressourcer à 
la suite des deux dernières 
années qui ont été éprou-
vantes pour tous, mais plus 
particulièrement pour les 
femmes.  

À 10 h, Josette Tremblay et Isabelle 
Lapierre permettront aux participan-
tes de s’exprimer sur leurs émotions 
avec la création personnelle et col-
lective d’un tableau de vie. Un dîner 
buffet froid sera proposé dès 12 h.  

L’activité se tiendra à la salle des loi-
sirs de Rivière-Malbaie, située au 65, 
rue Girard à la Malbaie. Il est possi-
ble de se procurer des billets dès 
maintenant au coût de 20 $ au 

Centre-Femmes aux Plurielles. 

Vous pouvez également réserver votre 
place en téléphonant au 418-665-
7459. Pour Charlevoix-Ouest, commu-
niquez avec le Centre des Femmes de 
Charlevoix au 418-435-5752.  

La date limite pour réserver est fixée 
au 27 février à 12h.  

Il est également possible de prendre 
part seulement à la conférence de Mme 
Soulmana à 13h30 au coût de 5 $.

Blandine Soulmana conférencière le 4 mars 

Blandine Soulmana sera conférencière à la Journée  
internationale des droits des femmes le 4 mars.   
Photo courtoisie 

Nécrologie

AVIS DE DÉCÈS

Pierrette Simard
(1934-2023)

Au centre d’hébergement des Chutes à Québec, le 12 
janvier, à l’âge de 88 ans et 9 mois est décédée madame 
Pierrette Simard, fille de feu monsieur John Simard et 
de feu dame Julie-Anna Lapointe. Elle demeurait à 
Québec autrefois de Saint-Siméon. Elle a été confiée à  
la Coopérative Funéraire Charlevoisienne. Le service  
religieux sera célébré le samedi, 18 février à 10 h 30, en 

l’église de St-Siméon. Les membres de la famille recevront les condoléances à l’église 
de 9 h 30 à 10 h 30. L’inhumation se fera au cimetière paroissial à une date ultérieure. 

Madame Simard, laisse dans le deuil ses enfants: feu Mario Linda (Luc), Régis  
(Marie-Claude), Manon, Nathalie; ses petits-enfants et arrière-petits-enfants; ses frères 
et soeurs: feu Joachim (feu Claudette), feu Bruno (feu Jeannette), feu Madeleine  
(feu Harold), Annette (feu Edouard), Sr Claudette, Laurent (feu Francine) (Hélène);  
ainsi que plusieurs cousins, cousines, neveux, nièces, parents et amis(es). La famille 
tient à remercier le personnel du CHSLD des Chutes( Fargy) pour leur dévouement et 
les bons soins prodigués. Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un 
don à la Société canadienne du cancer. Les formulaires seront disponibles à l’église. 

AVIS DE DÉCÈS

Bernard Lebeuf (1935 – 2023) 
À l’Hôpital Laval (IUCPQ), le 13 janvier 2023, à l’âge de 87 
ans, est décédé monsieur Bernard Lebeuf, époux de ma-
dame Rolande Fortin, fils de feu madame Cécile Giroux et de 
feu monsieur Joseph Leboeuf. Il demeurait à Québec. La fa-
mille recevra les condoléances, en présence des cendres, à la 
Coopérative funéraire des Deux Rives Centre funéraire du Pla-
teau 693, avenue Nérée-Tremblay, Québec G1N 4R8, le ven-
dredi 24 février 2023, de 18 h à 21 h. Un service religieux sera 
célébré en l’église St-Thomas d’Aquin, 2125, rue Louis-Jolliet, 
Québec, QC, G1V 2B7, le samedi 25 février 2023 à 11 h 30 
où la famille recevra les condoléances à compter de 10 h 30.  
Outre son épouse madame Rolande Fortin, il laisse dans le 

deuil ses enfants: Paule (Alain Côté), Serge, Martine (Stanley Pitre) et Christian (Joëlle Poulin); ses 
petits-enfants: Guillaume Lebeuf (Annie Pelletier), Alexandre Lebeuf (Rose Gagnon), Catherine 
Côté (Pascal Imbeault), Mathieu Lebeuf (Émilie Faure) et Thomas Lebeuf; ses arrière-petits-en-
fants: Alexis, Joshua, Liam et Noah Imbeault; son frère: feu Benoit Leboeuf, ptre; ses beaux-frères 
et ses belles-soeurs: feu René (feu Jeanine Painchaud), feu Jeanne-d’Arc, rbc, France (Michel  
Milot), feu Solange (feu Laurian Côté), Line (Robert Noël), Diane, Lucie, Louisée, Florence (David 
Blaine), Florent (Tam Wan Fong), et Yvan (Maria de Tores) ainsi que plusieurs neveux, nièces, 
cousins, cousines et ami(e)s de l’AREQ et de la généalogie. Merci à tous les infirmiers, infirmières, 
les inhalothérapeutes et les préposé(e)s de l’Hôpital Laval ayant soigné Bernard. Un merci est 
spécialement adressé à Dre Marie-Hélène Denault pour les bons soins prodigués. Merci aussi  
à l’agent de pastorale Honoré Asande et aux ambulanciers qui l’ont amené à l’hôpital. Vos  
témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation de l’Institut  
universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec, 2700, chemin des Quatre- 
Bourgeois, Québec, Québec Téléphone : 418 656-4999 Courriel : info@fondation-iucpq.org.  
Site web : www.fondation-iucpq.org.Des formulaires seront disponibles sur place. Les offrandes à 
l’église St-Thomas d’Aquin sont aussi les bienvenues directement à l’église. Pour renseignements: 
Coopérative funéraire des Deux Rives Téléphone : 418 688-2411 ou 1 888 688-2411. eTélé-
copieur: 418 688-2414.Pour l’envoi de messages de sympathie :www.coopfuneraire2rives.com

AVIS DE DÉCÈS

Jeanne Boulianne
(1918 – 2023)

Au CHSLD de Clermont, le 7 février, à l’âge de 105 ans, 
est décédée madame Jeanne Boulianne, épouse de feu 
monsieur Joseph Perron. Elle demeurait à La Malbaie.
Les membres de la famille accueilleront parents  
et amis(es) à la Coopérative Funéraire Charlevoisienne, 
138, rue Doucet, à La Malbaie, le vendredi, 17 février 
de 19 h à 22 h. Samedi, jour des funérailles, le salon  

ouvrira à 9 h. Le service religieux sera célébré le samedi, 18 février à 10h30, en l’église 
de La Malbaie. L’inhumation se fera au cimetière paroissial à une date ultérieure.

Madame Jeanne Perron mère de: Esther (feu Joseph d’Anjou), feu petit René, feu  
Bertrand (la mère de ses enfants, Jocelyne Dufour), feu René (Josée Lemay), Marcel 
(Diane Marcotte), Louise (Benoit Harvey), feu Rita (feu André-Marie Bernatchez), feu 
Jacques (Nicole Girard), feu Cécile (François Lemieux), Gilles (Linda Bergeron), feu 
Noëlla (Sylvain Laroque); grand-mère de 19 petits-enfants, 33 arrière-petits enfants,  
5 arrière-arrière-petits-enfants.  Elle laisse également dans le deuil son frère Conrad 
Boulianne, ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents et 
amis(es). La famille tient à remercier le personnel et l’équipe de bénévoles du CHSLD 
de Clermont pour leur extraordinaire bienveillance et empathie envers maman.
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LOGEMENTS À LOUER 

LOGEMENT 3 ½ à louer, Baie-
Sainte-Catherine. Chauffé, éclai-
ré. Semi-meublé. 550 $/mois. 
Vue imprenable sur le fleuve. Tél. 
418 617-9833 

BAIE ST PAUL 4 ½ disponible 
pour un gérant-concierge afin de 
voir à la gestion et l’entretien de 
23 logements. Loyer réduit et 
salaire selon travaux effectués, 
idéal pour couple retraité ou 
semi-retraité avec ou sans expé-
rience. Travail à temp partiel. 
Transmette curriculum vitae  
ou lettre de présentation à : loca-
tionbsp@gmail.com 

CLERMONT, résidence des 
Patriotes RPA 70 ans et plus. Un 
1 ½ chambre séparée (pour seul 
ou couple) 2e étage. Un studio 
(sortie arrière) 1er étage. Inclus: 
3 repas, câble, chauffage, brace-
let d’urgence et buanderie. 
Infos Marlène Gagné Tél. 418-
439-1665 

CLERMONT, 25 rue Bellevue. Très 
beau 4 ½, lumineux très propre. 
Non chauffé, non éclairé, non-
fumeur. Porte patio avec balcon. 2 
grands rangements. Déneigement 
inclus. Pour personne désirant tran-
quillité. Référence de solvabilité. 
Disponible à partir de mars.  
660$ /mois Tél. 418 439-2654 

 
DIVERS À VENDRE 

PNEUS d’été (4) P245/60R18 très 
peu d’usure-étaient sur pick-up 
Ridgeline, 425 $ négociable. Tél. 
418 633-0409 

AÉROCONVECTEUR de plafond 
(Dragon), de marque Stelpro. 
4000 watts, 2005, blanc, très 
propre et fonctionnel. 185 $. Tél. 
418 452-3580. 

GRANDE fenêtre de 104 po X 
71,75 po. En aluminium brun 
commercial à l’extérieur et en 
PVC blanc à l’intérieur. Divisée 
en 3 sections à battant dans le 
haut et 3 sections à auvent dans 
le bas. Style contemporain. 
Triple verre. Fabriquée en octo-
bre 2022. Disponible mars. 
2475 $. Tél. 418 452-3580 

FOIN en petites balles – 1re et 
2e coupes. Nous joindre vers  
13 h ou en soirée. Tél. 418  
435-3012 

 

 

 

COMMERCE À LOUER 

CASSE-CROUTE saisonnier de 
mai à octobre. St-Siméon 
(Charlevoix). Secteur très acha-
landé, rue du traversier. Tout 
équipé, terrasse vue sur le 
fleuve. Tél. 418 665-1384 

 
COMMERCE À VENDRE 

HÔTEL MOTEL RESTAURANT 
BAR DÉPANNEUR. 17 cham-
bres, situé près de Tadoussac. 
Chiffre d’affaires de 2 268 000 $. 
Clément Olivier, courtier immo-
bilier. Tél. 418 651-3134 

 
LOCAL À VENDRE/À LOUER  

CLERMONT 76, boul. Notre-
Dame, local de 1 200 pi2,  
disponible immédiatement. 
Alexandre. Tél. 418 617-1523 
ou 418 240-0728 

 
OFFRES DE SERVICE 

J’OFFRE mes services pour 
déblayer des toits. Appelez 
Jacques au 418-240-5501. 

 
OFFRES D’EMPLOI 

RECHERCHE personnes pour 
ENTRETIEN MÉNAGER de cha-
lets dans Charlevoix de 2 à 5 
fois/semaine, 25 $/h. Appelez 
Antoine au 418 219-8995  

RECHERCHE chauffeur / livreur 
de nuit Qc / Forestville. Véhicule 
fourni, doit être fiable et aimer la 
route Daniel 418 633-6181 

RECHERCHE 

RECHERCHE vieilles cartes de 
hockey, bandes dessinées et 
tableaux du peintre Robert 
Cauchon. Tél. 418 439-4884 

 
PRIÈRE ET REMERCIEMENT  

REMERCIEMENTS au Saint frère 
André pour faveurs obtenues, 
avec promesse de publication. 
J.B 

 
DIVERS 

ANA Médium, spécialiste des 
questions amoureuses depuis  
25 ans. Le secret des rencontres 
positives, la méthode pour  
récupérer son ex et des  
centaines de couples sauvés 
durablement, réponses précises 
et datées. Tél. 450 309- 
0125 

CONTACTS directs et rencontres 
sur le service #1 au Québec! 
Conversations, rencontres inat-
tendues, des aventures inoublia-
bles vous attendent.  Goûtez  
la différence! Appelez le 438  
899-7001 pour les écouter,  
leur parler, ou, depuis votre  
cellulaire faites le #(carré)  
6920 (des frais peuvent s’appli-
quer). L’aventure est au bout  
de la ligne. www.lesseductri-
ces.ca   

 

 

Par courriel: reception@lemanic.ca

LES PETITES ANNONCES
VENDREDI MIDI

Annonce régulière, 20 mots et moins :  9 $ 
Annonce encadré gras ou inversé : 11 $ 
Annonce couleur : 15 $ 

HEURES DE TOMBÉE Dépôt: 
 
BAIE-SAINT-PAUL 
À notre bureau 
45, boul. Raymond-Mailloux 
Baie-Saint-Paul, Qc 

Tél.: 418 665-1299 poste 2210

Paiement en Argent, Visa ou Master 
Toutes les annonces classées devront être payé avant parution.  

AVIS DE DÉCÈS,  
À partir de 180 $ 
REMERCIEMENTS,  
MESSES ANNIVERSAIRES, ETC. 
À partir de  110 $ 
PRIÈRES, REMERCIEMENTS, ETC. 
Prière régulière 12 $ 
longue prière 25 $ 
Prière avec photo 30 $

Pendant qu’on reste à la maison,

MERCI aux travailleuses, aux travailleurs et   
aux bénévoles du milieu communautaire.

endant qendant qPP

 

e à lae à laesteston ron ru’u’

 

a maison,a maison,

   MERCIMERCI  
e.e.airairvoles du milieu communautvoles du milieu communautaux bénéaux béné

s ets etvailleurvailleuraavailleuses, aux trvailleuses, aux traaaux traux tr      

Nous sommes à la  
recherche de distributeurs  
pour les secteurs suivants:

LES NOUVELLES D’ici:

Contactez Penny Lavoie 
au 418 633-0409

SAINT-SIMÉON 

SAINTE-AGNÈS 

CLERMONT 

LA MALBAIE 

CAP-À-L’AIGLE 

Votre journal qui informe

Avis public
 Régie des alcools, des courses et des jeux

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À 
UN PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du Code 
civil peut, dans les 30 jours de la publication du présent 
avis, s'opposer à une demande relative au permis ci-
après mentionné en transmettant à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état 
de ses motifs, ou intervenir en faveur de la demande, 
s'il y a eu opposition, dans les 45 jours de la publication 
du présent avis. 
  
Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d'une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à la personne, et être adressée à la Régie 
des alcools, des courses et des jeux, 200, chemin 
Sainte-Foy, 4e étage, Québec (Québec) G1R 4X6.

NOM ET ADRESSE DU 
DEMANDEUR

NATURE DE LA  
DEMANDE

ENDROIT  
D’EXPLOITATION

Phénix Charlevoix Inc. 
623 Boulevard De 
Comporté 
La Malbaie (Québec) 
G5A 1T1 
 
 

Augmentation de la 
capacité du permis 
de Bar localisé sur 
la terrasse.

RESTO PUB 
BELLES ET BUM 
623 Boulevard De 
Comporté  
La Malbaie  
(Québec) G5A 1T1 
Dossier : 384453 
 
 

>
10

17
26

6

  Avis public
 Régie des alcools, des courses et des jeux

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À 
UN PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du Code 
civil peut, dans les trente jours de la publication du  
présent avis, s'opposer à une demande relative au permis 
ou à la licence ci-après mentionné en transmettant à la 
Régie des alcools, des courses et des jeux un écrit sous 
affirmation solennelle faisant état de ses motifs ou  
intervenir en faveur de la demande, s'il y a eu  
opposition, dans les quarante-cinq jours de la publication 
du présent avis. 
 
Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d'une preuve attestant de son envoi au demandeur ou 
à son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou 
par signification à personne, et être adressée à la Régie 
des alcools, des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame 
Est, bureau 9.01, Montréal, (Québec) H2Y 1B6. 
NOM ET ADRESSE DU 
DEMANDEUR

NATURE DE LA  
DEMANDE

ENDROIT  
D’EXPLOITATION

Pépinière et Verger 
Pedneault et Frères Inc.  
A/S M. Éric Desgagnés 
3384, chemin des  
Coudriers 
L'Isle-aux-Coudres 
(Québec) G0A 3J0 
Dossier : 55-10-1188 
 

Demande d’un  
permis industriel de 
brasseur, incluant la 
vente pour  
consommation sur 
place dans une pièce 
et sur une terrasse

3414, chemin des 
Coudriers 
L'Isle-aux-Coudres 
(Québec) G0A 3J0 
 

>
10

17
27

0
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AVIS • EMPLOIS

AVIS PUBLIC

Aux contribuables des TNO de Charlevoix-Est 
(Mont-Élie et Sagard)

Avis est par la présente donné par le soussigné, directeur général et secrétaire- 
trésorier de la Municipalité régionale de comté (MRC) de Charlevoix-Est, que le 
rôle de perception des territoires non organisés (TNO) sous la juridiction de la MRC  
de Charlevoix-Est a été déposé au bureau administratif de la MRC, 172, boulevard  
Notre-Dame à Clermont, selon les dispositions de l’article 1007 du Code municipal.

Conséquemment, les comptes de taxes pour l’année 2023 seront expédiés aux  
contribuables mentionnés ci-dessus dans les délais prévus à l’article 1012 du  
Code municipal et à l’article 81 de la Loi sur la fiscalité municipale.

Les comptes de taxes sont ainsi payables dans les délais prévus par la loi.

Donné à Clermont ce 15e jour du mois de février 2023.

Le directeur général et secrétaire-trésorier,

Pierre Girard

Faites-nous parvenir une lettre de 
motivation, ainsi qu’un curriculum 
vitae en indiquant si vous faites 
partie ou non d’un des groupes visés 
par le programme d’accès à 
l’égalité à l’emploi, soit les femmes, 
les membres des minorités visibles, 
les minorités ethniques, les 
autochtones et les personnes 
handicapées à l’adresse ci-dessus. 
 

 
Date limite pour poser votre 

candidature: 22 février 2023, à 16 h  
 
 
 
 
 
 

 

OFFRE D’EMPLOI 
 

OUVRIER(ÈRE) D’ENTRETIEN CLASSE II 
 
 Un (1) poste régulier à temps plein  
 Date d’entrée en fonction : Février 2023  
 Lieu(x) de travail : École Sir-Rodolphe-Forget  

de Baie-St-Paul 
 Quarts de travail : 35 heures/semaine en poste 

régulier  auquel s’ajoutent 3,75 heures/semaine en 
poste temporaire. Horaire brisé, de jour et de soir 
du lundi au vendredi  
 

 
 
 
 
 

 
 

NATURE DU TRAVAIL  
Le rôle principal et habituel de la personne 
salariée de cette classe d'emplois consiste à 
exécuter des travaux d'entretien ménager, 
d’entretien préventif et d’entretien physique 
des bâtiments, des terrains et des équipements. 
Ce rôle comporte également la manutention et 
le transport de marchandises, de mobilier et 
d'autre matériel. Cette personne salariée 
travaille selon les directives ou sous la 
surveillance du concierge de l’école ou du 
personnel de soutien manuel qualifié.  
 
 
 
 

Veuillez consulter l’affichage complet sur 
notre site 

Internet www.csscharlevoix.gouv.qc.ca – 
section offres d’emploi pour obtenir de 

plus amples informations 
 

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE CHARLEVOIX
	  

AVIS PUBLIC
D’ADOPTION D’UNE RÉSOLUTION 

DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE

AVIS PUBLIC EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, KARINE  
HORVATH, DIRECTRICE GÉNÉRALE DE LA MRC DE CHARLEVOIX :

  Que la résolution de contrôle intérimaire numéro 26-02-23 15.4 intitulée :

Résolution de contrôle intérimaire afin d’amorcer une modification du schéma 
d’aménagement et de développement

A été adoptée le 8 février 2023 par le conseil de la MRC de Charlevoix.

Cette résolution de contrôle intérimaire interdit dans le territoire couvert par  
l’affectation forestière – Petite propriété privée, et sous réserve des exceptions 
prévues au 2e alinéa de l’article 62 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme :

1. les nouvelles constructions à des fins résidentielles (principales ou secondaires);
2. les nouvelles constructions à des fins de villégiature;
3. les nouvelles constructions à des fins d’hébergement commercial;
4. les nouvelles opérations cadastrales visant le prolongement ou la création de  
    nouvelles rues ou la construction de celles-ci.

Une copie la résolution de contrôle intérimaire numéro 26-02-23 15.4 est disponible 
pour consultation au bureau de la MRC de Charlevoix, au 4, place de l’Église, à  
Baie-Saint-Paul, aux heures régulières d’ouverture. Ainsi que sur le site internet de la 
MRC, (www.mrccharlevoix.ca / section À consulter – Avis public)

DONNÉ À BAIE-SAINT-PAUL, CE 9e JOUR DU MOIS DE FÉVRIER 2023

Karine Horvath,
DIRECTRICE GÉNÉRALE

AVIS PUBLIC

Centre de services scolaire de Charlevoix

Présentation du rapport annuel 2021-2022

Le rapport annuel 2021-2022 du Centre de services scolaire de Charlevoix sera 
présenté à la population lors de la séance ordinaire du conseil d’administration 
qui aura lieu le mercredi 1er mars 2023, à 19 h 15. Les personnes désirant y assister 
doivent préalablement communiquer par courriel au dg@cscharlevoix.qc.ca avant le 
1er mars, 16 h, afin de recevoir le lien de la rencontre.

Le rapport annuel est disponible sur le site Internet du Centre de services scolaire de 
Charlevoix : https://www.csscharlevoix.gouv.qc.ca/.

Avis donné à La Malbaie, ce 14e jour de février 2022.

Michèle Moreau, secrétaire générale
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Le tournoi est complet 
La deuxième édition du tournoi Le trio charlevoisien sera de retour le 4 mars au Salon de 
quilles Charlevoix. L’événement a été créé en 2017, mais c’est la deuxième année qu’il aura 
lieu depuis l’arrivée des nouveaux propriétaires Marie-Josée Labrie et Luc Duchesne. Les 
Charlevoisiens pourront venir encourager des joueurs de bon calibre, qui proviennent  
de plusieurs régions. Le tournoi affiche déjà complet avec 24 équipes, donc 72 joueurs  
présents.

	 PROVINCE DE QUÉBEC
	 MRC DE CHARLEVOIX
	 MUNICIPALITÉ DE SAINT-HILARION

AVIS PUBLIC
DE L’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION

Aux personnes et organismes intéressés par le premier projet de règlement no : 464 
modifiant le règlement de zonage et intitulé : 

«Règlement ayant pour objet de modifier le règlement de zonage dans le but permettre 
les habitations multifamiliales dans la zone H-7, d’accroître la hauteur permise des  
garages résidentiels à l’extérieur du périmètre urbain, de permettre une avancée des 
garages résidentiels adjacents dans la cour avant, de permettre une mixité d’usages 
et de l’entreposage extérieur dans les zones industrielles, d’ajuster l’affichage permis 
pour les usages publics et institutionnels ainsi que plusieurs modifications mineures.»

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

QUE lors d’une séance ordinaire, tenue le 16 janvier 2023, le conseil municipal a 
adopté, par résolution, le premier projet de règlement 464.

EN CONSÉQUENCE, une assemblée publique de consultation sera tenue le  
27 février 2023 à 19 h, à la salle de réunion du conseil située au 306, chemin Cartier 
Nord à Saint-Hilarion.  

L’objet de l’assemblée est d’informer et de consulter la population sur le projet de modi-
fication au règlement de zonage.  Au cours de cette assemblée, le maire ou un membre 
du conseil désigné par le maire expliquera le projet de règlement et les conséquences 
de son adoption et il entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.

Une copie du premier projet de règlement no. 464 est disponible pour consultation au 
bureau de la municipalité les jours ouvrables, soit du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de  
13 h à 16 h et les vendredis de 9 h à 12 h.  Le premier projet de règlement no. 464 con-
tient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire.  

Les dispositions du projet de règlement no. 464 modifiant le règlement de zonage vise 
à :
•	D’autoriser les multifamiliales d’au plus 6 logements dans la zone habitation H-7 (rue 

des Champs);
•	D’autoriser, à l’extérieur du périmètre urbain, que la hauteur maximale des bâtiments 

accessoires de type « garage » soit de 7 mètres;
•	De permettre que les garages résidentiels adjacents puissent avoir une avancée dans 

la cour avant;
•	De permettre une mixité d’usages dans des bâtiments principaux situés dans les 

zones industrielles (I-1, I-2 et I-3);
•	De permettre l’entreposage extérieur dans les zones industrielles (I-1, I-2 et I-3);
•	De permettre un affichage adéquat pour les usages publics et institutionnels dans les 

zones d’habitation;
•	De modifier l’annexe 1 (Terminologie) afin de retirer certains termes non pertinents;
•	De procéder à certaines modifications mineures afin de rendre plus clair certains  

articles et certaines références et effectuer quelques corrections.

DONNÉ À SAINT-HILARION, CE 8e JOUR DU MOIS DE FÉVRIER 2023.

NATHALIE LAVOIE,
DIRECTRICE GÉNÉRALE  ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE

Avis public de notification
(articles 136 et 137 C.p.c.)

Avis est donné à M. DANIEL ROUSSEAU de vous présenter au greffe de la Cour du 
Québec district de Charlevoix, 30, chemin de la Vallée, La Malbaie, à Québec dans 
les 30 jours afin de recevoir le PREAVIS D’EXERCICE D’UN DROIT HYPOTHÉCAIRE,  
DÉCLARATION D’ATTESTATION, ÉTAT CERTIFIÉ D’INSCRIPTION DE DROIT AU  
REGISTRE FONCIER DU QUÉBEC SOUS LE NUMÉRO 27 830 625 NOTE AU CLIENT, 
CESSION DE CRÉANCE, DÉCLARATION D’ATTESTATION (2X) ET ATTESTATION  
D’AUTHENTICITÉ qui y ont été laissés à votre attention.

Vous devez répondre à cet acte, sans quoi un jugement par défaut pourrait être rendu 
contre vous et vous pourriez devoir payer les frais de justice.

Dossier : 

Procédure : PREAVIS D’EXERCICE D’UN DROIT HYPOTHÉCAIRE, DÉCLARATION  
D’ATTESTATION, ÉTAT CERTIFIÉ D’INSCRIPTION DE DROIT AU REGISTRE FONCIER 
DU QUÉBEC SOUS LE NUMÉRO 27 830 625 NOTE AU CLIENT, CESSION DE CRÉANCE 
DÉCLARATION D’ATTESTATION ET ATTESTATION D’AUTHENTICITÉ. 

SYLVAIN ROUSSEAU	
créancier 
c.
DANIEL ROUSSEAU
 	 Débiteur 

Le présent avis est publié à la demande de PIERRE-LUC COULOMBE, huissier, qui a 
tenté sans succès de vous signifier. 

Il ne sera pas publié à nouveau, à moins que les circonstances ne l’exigent.

Québec le 15 FÉVRIER 2023

Pierre- Luc Coulombe
Huissier de justice

APPEL D’OFFRES DE LOCATION
LOCATION DE LOGEMENTS POUR ÉTUDIANTS  
ET PERSONNEL MÉDICAL À BAIE-SAINT-PAUL

Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CIUSSS) 
de la Capitale-Nationale, ayant son siège social au 2915, avenue du Bourg-Royal 
(Québec) G1C 3S2, ci-après désigné le REQUÉRANT, désire louer des logements, 
pour une durée de 3 ans avec possibilité de prolongement, visant à accueillir 
du personnel médical et/ou soignant, ainsi que des étudiants provenant des  
programmes de résidences et d’externats des facultés québécoises.
 
La location débutera le ou vers le 1er juillet 2023.

La proposition devra respecter le périmètre de recherche.
L’installation devra être effective près de l’hôpital de Baie-Saint-Paul. Dans le  
secteur bordé au nord par la rue Côte de Pérou, au sud par le chemin du Relais, à 
l’est par le chemin Saint-Laurent et à l’ouest par le rang Saint-Gabriel.

Le contrat locatif comprend sans s’y limiter :
Un appartement, un condominium ou une maison tout meublé et climatisé  
(2 chambres à coucher min.)

• Incluant :
-Électroménagers (poêle, réfrigérateur, ensemble laveuse/sécheuse, 
  lave-vaisselle, micro-ondes);
- Divan et/ou causeuse;
- Ensemble de salle à manger (table et 6 chaises);
- Lit « queen » dans chaque chambre;
- Un téléviseur;
- Une garde-robe ainsi qu’un bureau d’étude et une chaise dans chaque chambre;
- Literie, couvre-matelas, draps, serviettes et linge de cuisine.
- Articles de cuisine (chaudrons, poêlons, vaisselle et ustensiles pour 6 personnes);
- Petits électroménagers (Cafetière et grille-pain).

• Autres services inclus : 
- Électricité et eau chaude;
- Forfait internet haute vitesse illimité et téléviseur câblé intermédiaire;
- Service de déneigement et tonte de pelouse;
- Service d’entretien ménager une fois semaine pour les espaces communs et aux  
  deux semaines pour les chambres;
- Deux places de stationnement qui ne sont pas dans la rue. 

L’entrée au logement devra permettre la circulation à toute heure. Lorsqu’un  
occupant quitte après son séjour, la chambre qu’il occupait devra être nettoyée 
dans un délai de 48 heures. Le locateur devra être en mesure de répondre en tout 
temps aux appels des occupants lorsque des problèmes ménagers surviennent 
(ex. toilette bouchée, ampoules à changer, etc.).

Durée : 3 ans et renouvelable 
Personne-ressource : Olivier Bellemare au  418 663-5000, 26930
Date limite de réception des propositions : 11 mars 2023
La documentation complète est disponible sur SEAO à l’adresse suivante : www.seao.ca

Notez qu’il n’y aura pas de réunion d’information et que le CIUSSS de la Capitale-Nationale 
n’est pas tenu d’accepter ni la plus basse ni aucune autre des propositions présentées.
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Le nombre d’orignaux tués 
lors de la dernière saison de 
chasse a drastiquement 
baissé dans la région de la 
Capitale-Nationale. Il a pres-
que diminué de moitié, pas-
sant de 2 213 en 2021 à  
1 246 l’an passé. La récolte 
du cerf de Virginie est quant 
à elle en augmentation 
constante. 

Jean-Baptiste Levêque 

L'orignal demeure pourtant 
« l'espèce de gros gibier la 
plus populaire auprès des 
chasseurs, avec plus de  
170 000 permis vendus (au 
Québec), soit un taux sem-
blable à celui des années 
antérieures », selon un com-
muniqué du ministère de 
l'Environnement, de la Lutte 
contre les changements cli-
matiques, de la Faune et des 
Parcs. 

La cause principale évoquée 
par le ministère serait la  
température de l’automne 
dernier, qui a été particuliè-
rement chaude dans plu-
sieurs zones de chasse. Dans 

un tel climat, l'orignal est 
reconnu pour réduire ses 
déplacements, pour fré-
quenter des habitats plus 
denses et pour adopter un 
rythme d'activité plus noc-
turne, ce qui réduit les chan-
ces de l’observer. 

À l'hiver 2023, des inventai-
res aériens d'orignaux seront 

réalisés dans les régions de 
la Capitale-Nationale, du 
Nord-du-Québec, de l'Outa-
ouais et du Saguenay-Lac-
Saint-Jean. Ces inventaires 
permettront d'évaluer les 
densités et les structures des 
populations à l'échelle de 
différentes zones de chasse 
afin d'assurer une gestion 
pérenne de l'espèce. 

Abondance de cerfs 

À l’inverse de l’orignal, la 
chasse au cerf de Virginie est 
en augmentation année 
après année. Dans la zone 
27, qui s’étend de Portneuf à 
Charlevoix-Est, le nombre de 
cerfs récoltés est passé de  
1 311 en 2020, à 1 365 en 
2021, pour atteindre 1 436 
en 2022. 

S'il y a eu une très légère 
diminution de 2 % du nom-
bre de permis vendus aux 
chasseurs par rapport à 
l'année précédente (à l’é-
chelle de la province), selon 
le ministère, « le gibier était 
particulièrement abondant, 
signe que les populations de 
cerfs se portent très bien ». 

Au Québec, le succès de 
chasse pour la prise d'un 
premier cerf a été de 37 %, 
un taux qui n'avait pas été 
atteint depuis 2007. L'excel-
lente récolte observée peut 
être attribuée en grande par-
tie au fait que le Québec n'a 
pas connu d'hiver très rigou-
reux pour le cerf depuis 

2019, ce qui a favorisé sa 
survie. 

Le dindon populaire,  
l’ours stagne 

La saison de chasse au din-
don a attiré un nombre 
record d'adeptes en 2022, 
avec plus de 22 500 permis 
vendus au Québec. Dans la 
zone 27, elle s'est traduite 
par une récolte record de 
136 oiseaux, comparative-
ment à 117 en 2021 et 95 en 
2020. 

Le nombre d'adeptes de 
chasse à l'ours noir demeure 
élevé en 2022, avec plus de 
19 500 permis vendus. À 
l’échelle provinciale, la 
récolte a été comparable à 
celle des années passées, 
avec plus de 5 600 ours  
prélevés, dont 89 % par la 
chasse et 11 % par le pié-
geage. La région de la 
Capitale-Nationale a cepen-
dant enregistré une baisse : 
264 ours ont été tués  
en 2022, contre 366 en 
2021.

Chasse à l’orignal : baisse de moitié en 2022

La chasse à l’orignal a été plus difficile cette année, en raison du climat doux 
de l’automne. Photo archives

(JBL) Le Centre de services 
scolaire de Charlevoix, en 
partenariat avec Fairmont Le 
Manoir Richelieu, organisait 
le 6 février dernier La classe 
neige au Manoir!, une activi-
té d’initiation à la pêche 
blanche à laquelle ont parti-
cipé 65 jeunes de l’école 
Marguerite-D’Youville. 

L’activité, qui regroupait des 
élèves de maternelle 4 ans et 
de 6e année, se déroulait sur 
l’étang du terrain de golf du 
Manoir Richelieu. Environ  
25 poissons ont été attrapés. 

L’initiative a été rendue pos-
sible grâce à la participation 
financière de la Fondation 
Héritage faune et du minis-
tère de l’Environnement, de 
la Lutte contre les change-
ments climatiques, de la 
Faune et des Parcs 
(MECCFP). Elle se déroule 
dans le cadre du pro-
gramme de bourses La fête 
de la pêche, volet hivernal 
du MECCFP. 

L’objectif principal de cette 
bourse est d’encourager et 
de soutenir le développe-
ment d’une offre de services 
et d’activités variées autour 
des événements de pêche 
d’hiver pour intéresser les 
familles et les non-initiés. 

Au cours de l’année 2023, le 
Centre de services scolaire 
(CSS) de Charlevoix prévoit 
initier plus de 200 jeunes 
autant à la pêche blanche 
qu’à la pêche estivale. Et  
un projet visant à faire  
connaître la pêche blanche  
à un groupe additionnel  
de 150 jeunes à l’hiver  
2024 est en discussion  
avec Fairmont Le Manoir 
Richelieu. 

Dans un communiqué, le 
CSS déclare souhaiter « que 
l’objectif soit atteint et que 
cette initiative développe 
une relève pour la pêche 
blanche, une activité qui fait 
partie du patrimoine collectif 
québécois ».

Belles prises pour la Classe neige au Manoir

Des élèves de maternelle 4 ans reçoi-
vent leurs consignes de pêche.  
Photo courtoisie

Cet élève de 6e année 
détient peut-être le 
record de la journée, qui 
était de 510 grammes et 
39 cm. Photo courtoisie

Une élève de mater-
nelle 4 ans qui semble 
très fière de sa prise. 
Photo courtoisie

Cette élève va mesurer le poisson 
qu’elle a attrapé. Photo courtoisie
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Le fond du filet

Le fond du filet

Le fond du filet

Le fond du filet

Les Rorquals de Charlevoix 
Junior A et M15 A n’ont pas 
participé aux rondes finales 
du tournoi de hockey M15-
M18-Junior de Baie-Saint-
Paul. 

Dave Kidd 

La formation Junior A et cel-
les des Rapides et des Valois 
ont complété les rondes pré-
liminaires avec des dossiers 
identiques de deux victoires 
et d’une défaite.  

Le différentiel (buts pour 
moins buts contre) des for-
mations d’Acton-Vale (7) et 
Beauce-Nord (5) était supé-
rieur à celui des Rorquals (0).  

C’est ce qui plaçait les 
Rorquals au troisième rang 
de leur groupe. Les positions 
1 et 2 passaient en demi-
finale. 

Les Rorquals M15 A ont de 
leur côté signé une victoire 
et perdu à deux reprises à 
cette compétition.  

La fin de semaine prochaine 
ce sera au tour des forma-
tions M18 A et B de sauter 
sur la glace avec l’espoir de 
remporter un titre. 

Les Rorquals de Charlevoix y 
seront. Le vendredi 17 
février, ils joueront à deux 
reprises. D’abord à 9h, ils 
affronteront les Faucons, et, 
à 19h30, les Sénateurs 1. 

Du M15 D1 à Baie-Saint-
Paul le 25 février 

Les Vikings de l’École secon-
daire du Mont-Sainte-Anne 
seront en action le samedi 
25 février, 17h30,  à l’aréna 
de Baie-Saint-Paul, pour une 
partie de la saison régulière 
de la ligue M15 D1 en hoc-
key scolaire du RSEQ. 

Pour l’occasion, les Vikings 
recevront la visite de 
l’Arsenal de l’Académie 
Saint-Louis.   

Les Vikings de l’École secon-
daire du Mont Sainte-Anne 
comptent cinq joueurs de 
Charlevoix. On pourra voir 
Jérémy Tardif-Tremblay des 
Éboulements ainsi que  Rémi-
William Tremblay, Xavier 
Tremblay, Nicolas Simard et 
Lily-Jeanne Simard de Baie-
Saint-Paul.  

L’entraineur-chef de l’équi-
pe, Cédrik Doiron, est égale-
ment bien connu dans la 

région, lui qui a évolué quel-
ques saisons avec les Éclairs 
de Charlevoix.    

Victo stoppe les M15AA 

Les Rorquals de Charlevoix 
M15 AA se sont heurtés  
aux Tigres de Victoriaville  
au Tournoi international  
de hockey bantam de 
Granby.  

Charlevoix a perdu 5-4 dans 
un match chaudement dis-
puté qui malheureusement 
était le dernier de la troupe 
de Jérôme Tremblay à cette 
compétition. 

Après une période, Victoria-
ville menait 2-1. Aucun but 
au second engagement. En 
troisième période,  les deux 
clubs ont compté à trois 
reprises. 

Dans la défaite, Maël 
Tremblay a réussi un tour  
du chapeau. Nathan Ouellet  
a inscrit l'autre, en plus  
de récolter une mention 
d'aide. 

Les deux clubs occupent 
d’ailleurs les positions de 
tête de leur ligue. 

Les Rorquals avaient inscrit 
deux victoires de 2-1 en pro-
longation avant de s’incliner 
face à  Victoriaville. 

 

Revers du M18 B 

La série sans défaite des 
Rorquals M18 B s’est arrêtée 
en fin de semaine dernière,  à 
Charlesbourg, avec un revers 
de 4-2 face aux Wapitis. 
Charles-Olivier Bouchard et 
Émile Dubois ont ajouté un 
but à leur fiche dans la cause 
perdante. 

Junior A et M15 A écartés des rondes finales

La mise au jeu protocolaire du Tournoi M15-M18-Junior de Baie-Saint-Paul a réuni le maire Michaël Pilote et des 
représentants des commanditaires et de l’organisation.

Hockey Québec-Chaudière-Appalaches a souligné les 45 ans du tournoi de 
hockey de Baie-Saint-Paul en remettant une plaque au président de 
l’Association du hockey mineur de Charlevoix-Ouest, Jocelyn Simard. Denis 
Dumaresq, président de HQCA, a procédé à la remise  

Jérémy Tardif-Tremblay, Rémi-William Tremblay, Xavier Tremblay, Nicolas 
Simard et Lily-Jeanne Simard des Vikings M15 D1. Photo courtoisie 
 



 3
0 

| L
e 

m
er

cr
ed

i 1
5 

fé
vr

ie
r 

20
23

 | 
 L

e 
C

ha
rle

vo
is

ie
n

Votre journal qui informe

FONDATEURS 
Paul Brisson 
Guy Charlebois 
Charles Warren 
 

ÉDITEUR 
Sylvain Desmeules 
 

DIRECTRICE DES VENTES 
Marie-Claude Lapointe 
 

CONSEILLERS VENTES  
ET MARKETING 
Penny Lavoie 

COORDONNATRICE WEB ET 
DÉVELOPPEMENT NUMÉRIQUE 
Josey Picard 

INFOGRAPHIE 
Nancy Boivin 
 
RESPONSABLE DE LA DISTRIBUTION 
Penny Lavoie 

RÉDACTEUR EN CHEF 
Dave Kidd 
JOURNALISTE EN ENVIRONNEMENT 
Émélie Bernier 

JOURNALISTES 
Lisianne Tremblay 
Jean-Baptiste Levêque 
 

IMPRESSION/TIRAGE 
Québecor Média /  
15 500 exemplaires

45, boul. Raymond-Mailloux, 
Baie-Saint-Paul, QC G3Z 1W2 
t 418 435-0220 

53, rue John-Nairne, suite 100, 
La Malbaie,QC G5A 
t 418 665-1299

ÉDITIONS NORDIQUES 
770, de Bretagne, Baie-Comeau, G5C 1X5 
Téléphone : 418 589-9990 
Télécopieur : 418 589-1211

PRÉSIDENT 
Simon Brisson 
 
VICE-PRÉSIDENTE FINANCES 
ET ADMINISTRATION 
Caroline Gagnon 
 
COMMIS À LA FACTURATION 
Claudie Julien 
Valérie Normand

La distribution de votre journal implique une logistique 
importante. Beau temps mauvais temps, les camelots 

de notre réseau sont à pied d’oeuvre à chaque semaine 
afin de faire la livraison dans les meilleurs délais.  
Merci de respecter leur travail en faisant preuve  

de compréhension à leur  égard.

Financé par le  
gouvernement  

du Canada
lecharlevoisien.com

(LT) Les mordus de vitesse 
pourront voir à l’œuvre les 
pilotes des motoneiges les 
plus rapides de l’Est du 
Canada à l’occasion de la 
seconde édition du Méga 
Drag Charlevoix, qui se  
tiendra le 4 mars aux 
Éboulements. 

La première mouture de 
l’événement avait attiré  
quelque 163 coureurs alors 
que cette année près de  
200 inscriptions sont  
attendues pour la deuxième 
édition .  

Les préparatifs vont bon 
train. Plusieurs travaux ont 
été réalisés durant la  
saison estivale pour rendre 
la piste plus sécuritaire.  
Cela permet la présenta- 
tion des catégories de  
motoneiges les plus rapi- 
des. 

Avec l’ajout des catégories 
Pro Max 55 et Outlaw, les plus 
rapides du circuit, les athlètes 
les plus aguerris seront pré-
sents. Les spectateurs pour-
ront ainsi voir à l’œuvre des 
motoneiges filant à près de 
160 km/h sur l’une des quatre 
pistes repensées et plus 
sécuritaires. 

« À moins d’un mois de l’évé-
nement et suite à la rencontre 
de plusieurs coureurs dans 
les dernières semaines, nous 
avons réalisé à quel point la 
communauté de pilotes nous 
a déjà adopté. Nous avons 
une approche différente de 
certains promoteurs et on 
nous l’a souligné de façon 
positive! », explique Jean-
Nicolas Perron, responsable 
des communications du 
Méga Drag Charlevoix. 

Au total, il y aura 12 catégo-

ries incluant celles dédiées 
aux coureurs locaux et leur 
motoneige de sentier qui 
seront à l’horaire. L’organisa-
tion veut continuer de rendre 
accessible la compétition aux 
amateurs de motoneige de la 
région afin qu’ils puissent se 
mesurer entre amis. 

Encore une fois cette année, 

les mascottes du Carnaval 
des différentes municipalités 
de la région se sont vu lancer 
le défi de participer à une 
confrontation sur la piste. Les 
bonhommes carnavals se 
mesureront sur des motonei-
ges antique Alpine de la fin 
des années 70. 

D’autre part, l’entreprise Adré-

naline Sports de Clermont, 
principal détaillant des plus 
grandes marques de véhicu-
les de sports motorisés dans 
Charlevoix, sera le présenta-
teur officiel de l’événement 
pour les prochaines années. 
La programmation prélimi-
naire de la journée est dispo-
nible sur le site Internet de 
l’organisation.

200 coureurs au Méga Drag Charlevoix 

La première édition du Méga Drag Charlevoix a eu lieu l’an passé.

Quatre judokas médaillés
(LT) Quatre athlètes du Club de judo Sakura se sont distingués à la Coupe 
Louis Page, qui s’est déroulée à Jonquière les 4 et 5 février. Loïck Tremblay 
a raflé la médaille d’or dans la catégorie moins de 66 kilos chez les U16. 
Olivier Fortin termine pour sa part avec une médaille de bronze chez les 
plus 90 kg. Mély-Ann Lavoie a obtenu la médaille d’argent dans la classe 
moins de 57 kg chez les U14. Rose Pérusse a réussi le même exploit dans 
le groupe 3 de la catégorie U12.

(DK) Le club de tir à l’arc Artémis Charlevoix 
organise son activité portes ouvertes le  
mercredi 15 février. 

L’objectif est de faire découvrir gratuitement 
la discipline et de recruter de futurs archères 
et archers qui éventuellement gonfleront les 
rangs du club. 

Les responsables d’Artémis vont fournir 

l’équipement. Les participants auront l’occa-
sion de faire sortir le Guillaume Tell ou le 
Robin des bois qui sommeillent en eux! 

Le président du club, Christian Tremblay, 
mentionne que les participants auront  
l’occasion de s’initier sur des cibles. 

L’activité se déroulera à l’école Laure-
Gaudreault de Clermont à compter de 18h. 

Artémis Charlevoix cible les futurs archers

Les futurs archers pourront découvrir la discipline ce mercredi 15 février à 18h. Photo courtoisie
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(JBL) Après de deux ans  
de pause forcée par la pan-
démie, le Triathlon scolaire 
de la Virée Nordique de 
Charlevoix est revenu en 
force le 9 février. 510 jeunes, 
un record d’inscriptions, se 
sont dépassés durant les 
trois épreuves sportives. 

Ils provenaient de toutes les 
écoles de Charlevoix, pri-
maires et secondaires, ainsi 
que de deux écoles de la 

Haute-Côte-Nord, celles de 
Tadoussac et Bergeronnes. 
L’augmentation du nombre 
d’inscriptions s’explique 
majoritairement par une plus 
grande participation d’élè-
ves du secondaire. 

Les élèves ont participé à 
trois épreuves : course en 
patins, en raquettes ou en ski 
de fond, selon différentes 
formules : duathlon ou triath-
lon, seul ou en équipe. 

Bien que le but premier soit 
de faire bouger les jeunes, 
une trentaine d’entre eux ont 
eu l’honneur de monter sur 
les marches du podium pour 
se voir remettre une 
médaille d’or, d’argent ou de 
bronze dans leur catégorie 
respective. 

Selon les organisateurs, il 
s’agit de l’un des plus gros 
triathlons jeunesse d’hiver 
au Québec.

Triathlon scolaire de la Virée Nordique

Deux élèves au pas de course lors de l’épreuve de raquette.Le départ est donné pour la première épreuve : la course en patins.

Nos élèves ont donné leur 100 %

C’est le temps de passer le relai à sa partenaire en raquettes. De nombreux élèves encourageaient leurs camarades.

Et on passe encore le relai pour la dernière épreuve : le ski de fond. Deux élèves du secondaire font un dernier sprint avant la ligne d’arrivée.
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Charlevoix
DESTINATION

Charlevoix
Chers amis, 
 
Notre indémodable magazine Destination sera 
de retour pour l’été 2023. Sa réputation n’est plus 
à faire. Ce sont des milliers de Québécois qui le 
consultent pour planifier leurs vacances dans la 
région. Les gens nous écrivent pour nous  
remercier, c’est donc dire toute la place qu’il 
occupe dans le paysage touristique au Québec. 
 
Le tirage est maintenant de 70 000 copies avec 
notamment des distributions ciblées dans les  
régions de Québec et Montréal tout en étant  
disponible en kiosque dans les grandes villes 
comme Sherbrooke, Trois-Rivières ou Lévis. 
 
Comme vous le savez, la réalisation de cet  
important outil de promotion est tributaire des 
nombreux partenariats avec les acteurs du milieu. 
À chaque numéro, vous garantissez la production 
de ce magazine riche en idées de sorties.  
Nul doute que vous répondrez présents encore  
cette année. 
 
Nous vous invitons à réserver votre espace  
publicitaire dès maintenant. 
 
 
 
 
Sylvain Desmeules 
Éditeur 

CONTACTEZ UN DE NOS CONSEILLERS 
DÈS MAINTENANT 

Directrice des ventes 
418 665-1299 poste 2505

Penny Lavoie 
Conseillère 
418 665-1299 poste 2504

Jérôme Pelletier 
Conseiller 
418 665-1299 poste 2501

Date limite de réservation : 13 avril 2023
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